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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

. (Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Audience du 2- janvier. 

COMMUNAUTÉ. DONATION ENTRE-VIFS. — POUVOIR DU MARI 

COMME CHEF DE LA COMMUNAUTÉ. — POUVOIR DISCRÉTION-

NAIRE DES COURS ROYALES. 

Le mari peut seul, et sans le concours de la femme, disposer, 
en faveur de l'un ou de plusieurs des enfans communs, et 
pour leur établissement, de tous les biens de la commu-
nauté. 

Une Cour royale a pu, en vertu du droit d'interprétation 
qui lui appartient exclusivement (lorsqu'il s'agit de déter-
miner le sens des actes et de rechercher l'intention des par-
ties) décider qu'il y avait disposition, à titre gratuit, de 
toute la communauté dans un acte où le mari, en mariant 
sa fille, lui avait donné entre-vifs la totalité de ses biens 
présens et à venir. La Cour de cassation n'est pas appelée à 
examiner si, dans ce cas, la généralité des termes de celle 
disposition a pu se prêter à une telle interprétation. 

Nous avons déjà indiqué cette décision dans notre Bul-

letin du 3 janvier, et son importance nous fait un devoir 

de mettre sous les yeux du lecteur le texte même de l'ar-
rêt qui l'a consacrée, et qui est ainsi conçu : 

aucune autre disposition législative ; elle a été prise en de-
hors de la délégation dont se prévaut l'administration des 
douanes. En conséquence, après avoir subi l'augmentation 
de droits que l'acte du gouvernement leur imposait illégale-
ment suivant eux, ils en ont demandé la restitution devant 
les Tribunaux. 

Un premier jugement du Tribunal civil du Havre leur avait 
donné gain de cause ; mais cette décision ayant été cassée, 
le Tribunal civil de Rouen, auquel la cause avait été ren-
voyée, a jugé, comme l'avait fait celui du Havre, que l'or-
donnance du 2 septembre 1858 était inconstitutionnelle, et 
par conséquent non obligatoire pour le commerce. 

Le nouveau pourvoi de l'administration des douanes contre 
ce second jugement a été admis par la chambre des requêtes, 
et la question devra être soumise aux chambres réunies. 

Bulletin du 10 janvier. 

VENTE DE LA CHOSE D'AUTRUI. — PARTAGE. — INTERVENTION DU 

CHEF D'UN COPARTAOEANT. 

La vente faite par le mari d'un immeuble dépendant d'une 
succession encore indivise entre sa femme et les cohéritiers de 
celle-ci constitue l'aliénation de la chose d'autrui et rend le 
vendeur passible des dommages et intérêts de l'acquéreur; 
mais cet acquéreur, qui n'est, à raison de l'action en domma-
ges et intérêts, en la supposant recevable et fondée, que le 
créancier du mari, et non de la femme, n'a pas le droit 
d'intervenir au partage, ni de demander qu'il soit sursis à 
statiier sur la nullité de la vente jusqu'après la consommation 
des opérations de ce partage, sous le prétexte que l'immeuble 
vendu peut échoir à la femme, et que l'événement venant à 
se réaliser, la validité de la vente en serait la conséquence 
nécessaire. Cette hypothèse ne peut justifier la demande d'un 
sursis, parce qu'en admettant même que l'immeuble aliéné 
tombât dans le lot de la femme, cette attribution n'en ren-
drait pas le mari propriétaire. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Mathieu contre un ar-
rêt de la Cour royale de Lyon. Les moyens du demandeur 
étaient pris: l°de la fausse application de l'art. 1599 du Code 
civil et de la fausse interprétation de l'art. 883, en ce que l'ar-
rêt attaqué avait déclaré nulle, comme faite a non domino, la 
vente consentie au sieur Mathieu par le sieur de Montaulieu, 
dans les circonstances indiquées au sommaire ci-dessus, bien 
que, par l'effet du partage, l'immeuble vendu pût tomber 
dans le lot du cohéritier vendeur (c'était supposer, à tort, que 
le mari était cohéritier, tandis que cette qualité n'apparte 
naitqu'à sa femme); 

2° De la fausse application, sous un autre rapport, du mê 
me art. 1599 et de la violation de l'art. 882 du même Code, 
en ce que l'arrêt attaqué avait repoussé la demande du sieur 
Mathieu d'intervenir et d'assister au partage pour la conser-
vation de ses droits. 

La réfutation de ces moyens se trouve établie dans le som 
maire qui précède. 

(M. Pataille, rapporteur. — M. Chegaray, avocat-général, 
conclusions conformes.—Plaidant, M* Millet.) 

FAILLITE. 
PAIEMENT. — RAPPORT A LA MASSE. 

Une somme touchée par un créancier, pour une dette échue 
antérieurement à la déclaration de faillite, .mais postérieu 
rement à l'époque de la cessation de paiement fixée par 1 
Tribunal, est-elle rapportable à la masse de la faillite, aux 
termes de l'article 440 du Code de commerce modifié? 

L'affirmative avait été adoptée par le Tribunal de com-
merce de Senlis, sur le motif que la loi n'a voulu valider que 
les paiemens faits pour dettes échues avant la cessation des 
paiemens. 

Une pareille doctrine, disait le pourvoi, est évidemment 
contraire à la disposition de l'article 446 du Code de com-

Attendu, en droit,qu'après avoir consacré, par l'art. 1421, le I merce. Le mot échues, employé dans le troisième paragraphe 
 J.. : - ' ï.
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i ■ i , ' dP. PPt. artirlp c'flnnlinnû cane ononti ,1 ^.,+n ««« î. 1ÎA pouvoir absolu du mari, à titre onéreux, sur les biens delacom 
munauté, en lui permettant de les vendre, aliéner et hypo-
théquer, sans le concours de la femme, le législateur a statué, 
par l'art. 1422, que le mari ne peut disposer entre-vifs, à ti-
tre gratuit, des immeubles de la communauté, ni de l'uni-
versalité ou d'une quotité du mobilier, si ce n'est pour l'éta-
blissement des enfans communs; d'où il résulte évidemment 
que le pouvoir du mari, à titre gratuit, entre-vifs, n'est pas 
moins absolu que le pouvoir à titre onéreux conféré par 
l'art. 1421, pourvu que les enfans communs soient seuls appe-
lés à profiter de la disposition ; 

» Attendu que le sens littéral de l'article 1422 est confirmé 
par le deuxième paragraphe du même article, qui permet la 
disposition entre-vifs des effets mobiliers, à titre gratuit et 
particulier, au profit de toutes personnes, pourvu que le 
mari ne s'en réserve pas l'usufruit, soit par l'article 1423, 
qui, s'occupant de la disposition testamentaire, porte qu'elle 
ne peut excéder la part du mari dans la communauté; 

» Attendu, dès-lors, que le mari qui dispose entre-vifs, à 
titre gratuit, de toute la communauté, en faveur des enfans 
communs, et pour leur établissement, use d'un pouvoir lé-
gal, et que la question relative à l'étendue de cet usage n'est 
qu une question de fait soumise à l'interprétation des Cours 
royales ; 

1
 Attendu en fait que, par l'arrêt dénoncé, la Cour royale 

de Montpellier a déclaré que la donation faite par le sieur 
Constant Lamilhade à sa fille unique, en faveur de son ma-
riage, comprend dans sa généralité et dans ses effets, soit 
les biens propres du donateur, soit les biens dépendant de la 
communauté des père et mère; que cette interprétation était 
dans les attributions exclusives de la Cour royale; qu'ainsi, 
elle ne peut être soumise à la censure de la Cour de cassa-
tion ; 

» Rejette, etc. » 

Audience du 3 janvier 

DOUANES. AUGMENTATION DE DROITS. — ORDONNANCE ROYALE. 

 LÉGALITÉ 

La loi du 2 juillet 1836 avait accordé une remise du cin-
quième des droits de douane sur les produits naturels (le su 
Cre P\ppr>l-^ : . : .J.- * J -A •__ 

de cet article, s'applique, sans aucun doute, non à l'époque 
de la cessation des paiemens, mais au moment même où la 

dette est arrivée à échéance. L'article 447 justifie cette in-
terprétation. Le législateur respecte le paiement des dettes 
échues, à la condition que ce paiement ait été fait .sans fraude, 
et il y a présomption de bonne foi lorsqu'il a été effectué en 
valeurs ou en espèces (le jugement ne dit pas qu'il en ait été 
autrement dans la cause). 

En fait, les paiemens ont eu lieu les 15 et 30 septembre 
1841, jours de l'échéance des billets. La faillite a été déclarée 
le 26 octobre suivant, et reportée au 10 octobre 1859, époque 
de la «essation des paiemens du failli. C'est donc entre la 
déclaration de faillite et la cessation des paiemens que s'est 
effectué le remboursement des effets échus dans cet inter-
valle. L'opération était donc régulière et la somme touchée 
n'était pas rapportable. Le jugement de Senlis, en jugeant le 
contraire, a donc violé l'article 446. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Hervé et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray, a 
admis le pourvoi (plaidant, M

e
Labot). 

PUBLICS. MARCHÉ A FORFAIT. 

- EXCÉDANT DE TRAVAUX. — SUP-

ENT REPRENEURS DE TRAVAUX 

MODIFICATION AUX DEVIS. -

PLÉMENT DE PRIX. 

L'entrepreneur qui a traité à forfait avec une compagnie, 
moyennant un prix déterminé, pour la construction d'un 
canal (il s'agissait du canal de la Sambreà la Meuse), est-il 
fondé à demander une augmentation de prix s'il a exécuté 
des travaux plus importans que ceux originairement prévus 
par suite de modifications apportées aux devis primitifs, et 
dont la confection a été ordonnée par l'ingénieur de cette 
compagnie? 

Ou bien les Tribunaux peuvent-ils, en vertu de leur pou-
voir d'interprétation, décider, d'après les actes intervenus 
entre les parties, que l'entrepreneur était dans l'obligation 
d'exécuter non-seulement les travaux indiqués dans le devis, 
mais encore tous ceux que la confection du canal rendrait 
nécessaires en dehors des prévisions? 

Lorsqu'indépendamment du délai fixé pour l'achèvement des 
travaux (5 ans dans l'espèce) le marché accordait à l'entre-
preneur un délai de grâce d'un mois, à partir de la mise en 

du pourvoi, au rapport de M. le conseiller Pataille, sur les 
conclusions Conformes de M. l'avocat-général Chegaray. — 
Plaidant, ij#Chevalier pour le sieur Urbain père, demandeur 
en cassation?* 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 10 janvier. 

SURENCHÈRE. —FOLLE-ENCHÈRE. 

La surenchère du quart (aujourd'hui du sixième, loi du 2 
juin 1841) est-elle encore recevable après la revente sur 
folle-enchère poursuivie contre un premier surenchérisseur ? 
(Non.) 

La question se présentait dans une espèce antérieure a la 
loi du 2 juin 1841 sur les\Fentes judiciaires, et sous l'empire 
de l'ancien article 710 du Code de procédure civile; mais la 
solution ne saurait être différente sous la loi nouvelle, les 
deux textes ne présentant à cet égard aucune différence essen-
tielle. 

La question, au surplus, divise les Cours royales. Les unes 
admettent l'exercice nouveau de la surenchère, après la folle-
enchère, poursuivie contre un premier surenchérisseur. Elles 
se fondent sur ce que la revente sur folle-enchère n'étant 
qu'un moyen de résolution, son résultat nécessaire a été de 
faire disparaître la première adjudication et la surenchère; 
cela. est si vrai que la poursuite est reprise comme si aucune 
adjudication n'avait encore eu lieu, et sur les derniers erre-
mens de la procédure de saisie.—Or, si l'adjudication qui in-
tervient sur cette nouvelle poursuite est la seule qui demeure, 
quel obstacle existe-t-il à l'exercice de la surenchère ? Ce 
n'est pas le cas d'appliquer le principe que surenchère 
sur surenchère ne vaut, puisque la première surenchère a 
été emportée par la résolution provenant de la folle enchère. 
(Voir Bordeaux, 17 décembre 1840; Toulouse, 4 juillet 1842 
(Devilleneuve et Carette, vol. 1841, 2, 150; vol. 1843, 2, 225; 
Pigeau, tome 2, page 395; Chauveau, sur Carré, L. proc, 
quest. 2451). 

D'autres'Uours royales repoussent, dans le cas susindiqué, 
l'exercice de la surenchère. Elles considèrent que le droit 
de surenchère du quart (ou du sixième, suivant la loi nou-
velle) est un droit exorbitant, dont il ne peut être permis 
d'user qu'une seule fois, et que ce droit une fois épuisé ne 
saurait revivre par l'événement de la folle-enchère ; qu'autre-
ment le sort des adjudications risquerait de demeurer indé-
finiment incertain, ce qui causerait à tous les intéressés un 
préjudice réel, en écartant les adjudicataires sérieux. 

C'est ce dernier système, consacré par deux arrêts des Cours 
d'Aix, 13 novembre 1855 (Journal du Palais à sa date), et de 
la Cour de Lyon du 19 juin 1840 (Devilleneuve et Carette, 
vol. 1840, 2, 500, qui vient d'être consacré par la Cour de 
cassation, sur les conclusions conformes de M. le premier 
avocat-général Laplagne Barris. — M

e
 Fabvier, rapporteur; 

plaidans, M
cs

 Clérault et Paul Fabre. — Cassation d'un arrêt 
de la Cour de Bordeaux du 17 décembre 1840. Affaire Malve-
zin contre Guignard et autres.) 

CIMETIÈRE. — ACTION POSSESSOIRE. 

Les cimetières, comme les églises et les chapelles, sont hors 
du commerce; ils ne peuvent donc faire l'objet d'une action 
possessoire. 

Le principe est applicable alors même que l'action posses-
soire serait exercée non par un particulier, mais de commune 
à commune. 

Dans l'espèce, il s'agissait d'un cimetière dont trois commu-
nes avaient eu simultanément l'usage. Le jugement qui avait 
admis deux d'entre elles à exciper vis-à-vis de la troisième de 
leur possession annale exclusive, et à intenter, pour faire 
cesser le trouble dont elles prétendaient être victimes de sa 
part, une action possessoire, était fondé principalement sur 
une prétendue distinction à établir entre l'action formée de 
commune à commune et celle qui émanerait d'un particulier. 

Mais on faisait remarquer à l'appui du pourvoi dirigé 
contre ce jugement, que les cimetières ne sont pas, pour les 
communes à l'usage desquelles ils sont affeciés, une propriété 
communale ordinaire qu'elles puissent vendre, ce qui met 
obstacle à ce qu'on puisse les acquérir sur elles par prescrip-
tion ; qu'à cet égard les principes sont généraux, et ne font 
aucune distinction pour le cas où la prescription serait ac-
quise au profit d'une autre commune. Or on sait que l'ac-
tion possessoire ne peut être exercée qu'à l'égard des droits 
susceptibles de prescription. 

La Cour, par un arrêt dont nous donnerons le texte, a cas-
sé le jugement attaqué, et- repoussé l'action possessoire 
comme contraire à l'article 2226 du Code civil. (Commune de 
Périgny contre commune de Couliége et autres. —Rapporteur, 
M. Renouard; conclusions conformes de M. Laplagne-Barris, 
premier avocat-général ; plaidans, M" Coffinières et Ledru-
Rollin. ) 

NOTA . Le principe qui déclare imprescriptibles les choses 
affectées au public pour l'exercice d'un culte religieux, com-
me les églises, les cimetières, etc., est reconnu "par M. Trop-
long, Prescriptions, tome 1, n° 170, qui cite, comme le 
consacrant, deux arrêts de la Cour de cassation, des I

e
' dé-

cembre 1823, 19 avril 1825, et aussi 18juillet 1858; Journal 
du Palais, tome 2, 1858, page 405. 
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entrepreneur et se substituer à celui-ci pour l'exécution des 
travaux, sans encourir de justes dommages et intérêts enveis 
l'entrepreneur ainsi mis à l'écart, contrairement aux stipula-
tions du contrat et sans expression de motifs légitimes? 

La Cour royale de Paris avait jugé, en confirmant une sen-
tence-arbitrale , qu'il n'était dû à l'entrepreneur ni supplé-
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COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chamb*re). 

(Présidence' de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 4 janvier. 

DOMICILE 

riée un jour de tristesse et de deuil ; l'éloîgnement qu'elle 
ressentait pour son mari ne lui permettait pas de s© livrer à 
ces épanchemens de cœur qu'il en attendait. Elle refusa, 
dit-on, de danser ou de trinquer avec lui. 

Jalby, dont le caractère est violent, en conçut un vif resseu • 
timent, et dansée jour, qu'on se plaît à appeler le plus beau 
jour de la vie, chacun trembla pour le sort de la jeune 
épouse. Ces craintes n'étaient que trop fondées; car la pre-
mière nuit des noces se passa pour la femme Jalby dans les 
larmes. Son mari lui avait donné un soufflet. 

Les scènes de violences se continuèrent les jours suivans, 

et forcèrent la malheureuse jeune femme à se retirer chez ses 
parens. Son mari vint l'en arracher, en employant la force 
et les menaces. 

Enfin, après une expérience de. deux mois, la vie commune . 
fut reconnue impossible de la part des deux époux. Une sé-
paration de fait eut lieu. Le mari vendit son mobilier, em-
porta la dot mobilière de sa femme, toucha ses revenus im-
mobiliers sans lui en donner la moindre part, et partit pour 
la Belgique. Il y prit du service dans un régiment d'artillerie, 
et perdit ainsi sa qualité de Français. Depuis il a quitté le 
service militaire et s'est établi à Mous. 

Quant à la femme Jalby, elle se plaça comme domestique 
dans plusieurs maisons, notamment chez M. Dumont, rece-
veur de l'enregistrement à Poitiers, chez qui elle est encore, -
et qui donne sur sa conduite et sa moralité les lenseignemens 
les plus favorables. 

Depuis lors, Jalby chercha par les moyens les plus odieux 
à contraindre sa femme à le venir rejoindre. Il écrivit des 
lettres d'injures contre sa femme aux maires de Tours et de 
Poitiers. Ce n'était pas la douleur d'une affection trompée qui 
le guidait dans celte voie, mais un sordide intérêt. En effet, 
son beau-père était déjà dangereusement malade. Uue suc- . 
cession assez opulente allait échoir à sa femme, il n'avait et 
n'a encore d'autre but que de lui ravir cette dernière res-
source. 

Dans ces circonstances, la dame Jalby a formé sa demande 
eu séparation de corps. Après enquête et contre-enquête, le 
Tribunal de Joigny a repoussé la demande de la femme, et a 
autorisé le mari à la contraindre, manu militari, et par la 
saisie de ses revenus, à réintégrer le domicile conjugal, an-
jourd'hui fixé à Mous. 

M
e
 Desboudets donne lecture de l'enquête : il soutient qu'elle 

contient la preuve des sévices, excès et injures graves arti-
culés par la femme Jalby, et il adjure la Cour de prononcer 
la séparat'on de corps des époux. Subsidiairement, il soutient 
que les voies d'exécution autorisées par le jugement doivent 
être refusées au mari, par le double, motif qu'il a perdu la 
qualité de Français et qu'il n'a plus de domicile en France. 

M
e
 Sallé, avocat du sieur Jalby, fait remarquer que dans 

la cause il ne faut pas perdre de vue la position sociale des 
époux. Son client n'est qu'un pauvre maréchal-ferrant, et 
M

me
 Jalby ne peut avoir la prétention de façonner son mari 

au respect des bienséances et de la politesse. Toutes les fois 

qu'elle a excité son impatience ou sa colère, elle a dû s'at-
tendre à en recueillir les effets. 

C'est après quinze ans de mariage, ou pour mieux dire de 
séparation, que la femme Jalby vient élever contre son mari 
des griefs de séparation judiciaire. La justice doit se tenir err 
garde contre une pareille demande, et s'éclsfirer sur les mo-
tifs qui la déterminent. Rappelant les faits de la cause, le 
défenseur expose que le jour même de la noce, la feimrae Jalby 
a refusé de danser avec son mari, tandis qu'elle acceptait le 
bras du sieur Tremblay, espèce de coq de village, qui luîjw-' 
posait une promenade ; qu'elle a, en cette occasion comme en 
plusieurs autres, manqué au respect qu'elle se devait à elle-
même et aux égards qu'elle devait à son mari ; qu'enfin elle 
ne pouvait être admise à se plaindre, elle qui, mariée à dix-
huit ans, avait quitté le domicile conjugal après deux mois 
seulement d'expérience de la vie commune. 

Jalby, continue le défenseur, a toujours eu le désir d'une 
réconciliation, et tous ses efforts tendaient à ramener sa fem-
me près de lui. Mais celle-ci avait des exigences que la posi-
tion de fortune des époux et la dignité du mari, ne pouvaient 
raisonnablement autoriser; en effet, entre autres lettres, qui 
toutes respirent le même sentiment d'indépendance, M

m
" Jalby 

lui écrivait à la date du 14 novembre 1857: 

< D'après plusieurs lettres que je viens de recevoir de mon 
oncle, il m'engagea retourner près de vous. J'ai bien voulu 
consentir, moyennant que vous vous soumettrez aux condi-
tions qui vous sont imposées, et que je vais vous décrire. 

» Premièrement, je veux être libre de faire dans mon mé-
nage tout ce qui me conviendra, de vendre ou d'acheter, si je 
le juge convenable, sans que vous vous y opposiez ; en un mot, 
je veux être maîtresse. 

» Après, il me faudra une domestique ou une femme de 
ménage. 

» Ainsi, réfléchissez-y bien, il faudra vous conduire avec 
moi mieux que vous ne l'avez fait jusqu'ici, et ne ptfe me 
contrarier sur mes volontés, sans quoi la désunion recom-
mencera pour la vie entière. 

» Adieu. VICTORINE. » 

M
e
 Sallé donne lecture de la contre-enquête, toute favorable 

à son client, et conclut à la confirmation du jugement dans 
toutes ses dispositions. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Glandaz, avo-
cat-général, a confirmé la sentence ; mais considérant, en ce 
qui touche le mode d'exécution autorisé par les premiers 
juges, qu'il est reconnu par Jalby lui-même qu'il est domici-
lié à Mous, et que sa femme ne peut être contrainte à le sui-
vre en pays étranger, la Cour a ordonné que le jugement ne 
recevrait son exécution, par les voies de droit, et natamineut 
par la saisie des revenus de la femme, qu'autant que Jalby 
aura rétabli son domicile en France. 
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des devis, et que, d'ailleurs, il ne s'était pas conformé, pour 
obtenir l'augmentation de prix réclamée, aux prescriptions de 
l'article 1793 du Code civil; d'autre part, que des considéra-
tions puissantes (motif vague) avaient rendu nécessaire la 
substitution de la compagnie à l'entrepreneur. 

Le pourvoi contre cet arrêt se fondait sur la violation des 
art. 1154, 1155 du Code civil (loi du contrat), sur la fausse 
application de l'art. 1793, et sur la violation, sous un autre 
rapport, du même art. 113ietdes art. 1184et 1147 du même 
Code. 

Le dernier moyen (celui relatif aux dommages-intérêts) a 
principalement fait impression sur la Cour, qui, après une dé-

libération dans la chambre du conseil, a prononcé l'admission 

PUISSANCE MARITALE. — SÉPARATION DE CORPS 

DU MARI A L'ÉTRANGER. 

La femme française qui a épousé un Français domicilié en 
France ne peut être contrainte à suivre son mari dans le 
nouveau domicile qu'il a fixé à l'étranger. 

M* Desboudets, dans l'intérêt de la dame Jalby, appe-

lante d'un jugement du Tribunal de Joigny qui a repoussé 

la demande en séparation de corps par elle formée, ex-
pose ce qui suit : 

Eu 1829, Jalby travaillait en qualité d'ouvrier chez le sieur 
Ecard, maréchal-ferrant, à Villevallier. Il demanda la main 
de la demoiselle Ecard. Celle-ci avait d'abord accueilli favo 
rablement la demande de Jalby, et l'accord le plus parfait 
régnait entre eux. Cependant, alors que les cadeaux do noces 
étaient déjà offerts et acceptés, et qu'on disposait tout pour la 
célébration du mariage, la fille Ecard, sans doute dans la pré-
vision du malheur qui l'attendait, manifesta une répugnance 
invincible pour cette union. Elle pria son père de rompre ce 
projet de mariage. 

Jalby acceptait cette rupture sans regret, seulement il y 
mettait pour condition que le père de la future lui rendrait 
les cadeaux de noces, et, de plus, lui en paierait la valeur à 
titre d'indemnité. 

Le père recula devant ce léger sacrifice d'argent, et, pour 
s'y soustraire, il contraignit sa fille à accepter Jalbv pour 
époux. 

, Le mariage fut célébré, Le jour des noce» fut pour la ma 

COUR ROYALE DE PARIS (3
S
 chambre)/ 

( Présidence de M. Simon neau. ) 

Audiences des 25 novembre et 23 décembre. 

LEGS AUX PAUVRES DE DEUX COMMUNES. — PARTAGE DU LEGS 

1» Les legs faits aux pauvres de deux communes doivent-ils 
être partages par moitié, en considérant les bureaux de 
bienfaisance établis par la loi pour compter et répartir lei 

legs faits aux pauvres comme leur personnification, sans 
™oir égard au nombre des pauvres de chaque commune? 

2» Le partage, au contraire, doit-il être fait 'eu égard au nom-
bre des pauvres de chaque commune ? (Oui.) 

3» Le nombre des pauvres de chaque commune peut-il être 

calcule d'après le chiffre moyen des indigens autant été 
comme tels exemptés de la contribution personnelle et mo-
bilière sur le rôle de chaque commune pendant les dix der-
nières années? [Non.)

 u
" 

(Le bureau do bienfaisance de la commune de VoWé 

contre celui de la commune de Sénàn.) 

Trois legs, d'ensemble 13,800 francs, avaient été snoe
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de Volgré, par une disposition conjointe et sans attribution de 
parts. 

Cette dame était décédée en 1805. A cette époque, et de 
temps immémorial, Sénan et Volgré formaient deux commu-
nes distinctes, quoiqu'elles n'eussent qu'une paroisse com-
mune, mais ce ne fut qu'en 1834 qu'elles eurent chacune un 
bureau de bienfaisance. 

Jusque là il n'en avait existé qu'un à Sénan, et c'était lui 
qui avait accepté, recueilli et réparti les legs de Mme (le Vaille 

aux pauvres des deux communes. 
En 1859, le bureau de bienfaisance de Volgré forma contre 

celui -de Sénan une demande à fin de partage par moitié du 
legs de Mme de Vaillé. 

Elle était fondée 1° sur l'intention de la testatrice, résultant 
de ce que les legs avaient été faits par une disposition conjointe 
et sans attribution de parts; 2° sur la loi d'après laquelle ces sor-
tes de dispositions sont partageables par moitié ; 5° et enfin, sur 
cette considération que les bureaux de bienfaisance institués 
par la loi de l'an Vil étaient la personnification des pauvres 
d'une commune, qui ne pouvaient rien recevoir individuel-
lement, étaient considérés comme une communauté représen-
tée par le bureau de bienfaisance de leur commune, et qu'ainsi 
les bureaux de bienfaisance de Sénan et de Volgré étaient 
deux personnes morales entre lesquelles les legs étaient par-

tageables par moitié. 
Le bureau de bienfaisance de Sénan répliquait que l'in-

tention de la testatrice avait été, au contraire, que sa libéra-
lité fût portée à chacun des pauvres individuellement, 
quelle que fût la commune à laquelle ils appartinssent; que dès 
lors les legs devaient être répartis et divisés entre les deux 
communes, proportionnellement au nombre des pauvres de cha-

cune d'elles. 
En fait , il soutenait que le nombre des feux de la com-

mune de Sénan était d'un tiers plus fort que celui des feux 
de la commune de Volgré; en conséquence, il concluait à ce 
que le partage fût fait par feux, c'est-à-dire dans la propor-

tion de deux tiers pour Sénan, et d'un tiers pour Volgré. 
Le Tribunal civil de Joigny avait pensé que, d'après l'inten-

tion de la testatrice, la division du legs devait être faite en-
tre les deux communes proportionnellement au nombre des 
pauvres de chacune d'elles, et il avait décidé que la consta-
tation du nombre des pauvres de chaque commune se ferait à 
l'aide du relevé, sur les rôles des contribuables, des habitans 
exemptés de la contribution personnelle et mobilière à raison 
de leur indigence pendant les dix dernières années. 

Devant la Cour, M« Liouville pour le bureau de bienfai-
sance de Volgré, appelant, après avoir soutenu que le partage 
devait avoir lieu par moitié d'après les principes posés plus 
haut, critiquait le mode de constatation adopté par les pre-
miers juges, 1° comme impossible, en fait, parce que les rôles 
des contribuables ne contenaient que les noms des habitans 
imposés ; 2° comme reposant sur une base fausse : La répar-
tition des impôts se fait, disait-il, plus encore en proportion 
de l'aisance des habitans qu'en proportion de leur nombre ; 
ainsi, dans une commune où les habitans sont aisés , on les 
impose davantage, et, sans les trop surcharger, on trouve le 
moyen d'accorder plus de dispenses et d'exemptions que dans 
une commune où les habitans sont moins aisés; en telle sorte 
que les communes les plus pauvres sont celles où il y a le 
moins d'exemptions. Cette considération s'appliquait parfai-
tement aux communes de Sénan et de Volgré. La commune 
de Sénan, plus aisée que celle de Volgré, pouvait avoir etavait 
probablement un plus grand nombre de non-imposés que cette 
dernière, qui cependant était, en fait, la plus pauvre. 

M6 Flandin, pour la commune de Sénan, justifiait, en droit, 
la sentence des premiers juges, et soutenait que ce mode de 
constatation du nombre des pauvres était le seul praticable ; 
que si les rôles des contributions ne contenaient que le nom 
des imposés, il était facile de vérifier, sur les états de répar-
tition, le nombre de ceux qui étaient exemptés de l'im-

pôt. 
M. l'avocat-général Berville estimait que la division devait 

se faire en égard au nombre des pauvres de chaque commune; 
mais il reconnaissait que ce mode de consiatation n'était pas 
possible, et il y substituait celui qui résulterait du rappro-
chement des états quinquennaux de recensement des habi 
tans avec les états de répartition des contributions, c'est-à-
dire les rôles des contributions personnelles et mobiliè 

res. 
La Cour, prescrivant le mode de constatation adopté par 

les premiers juges comme erroné et pouvant conduire à des 
résultats diamétralement contraires à ceux qu'ils avaient en 
vue, a déclaré en fait qu'il résultait des documens de la cause 
que le nombre des pauvres était le. même dans chacune des 
deux communes, quelle que fût la différence de la population; 
en conséquence elle a ordonné le partage du legs par moitié 

préjudicié notablement à l'entreprise par un manquement a 
ses engagemens, qui nest pas même contesté par lui, il en-
traînerait indubitablement l'interruption du service, et pla-
cerait l'intimé sous le coup d'une condamnation mineuse en 
dommages-intérêts, que bien évidemment la ville du Mans se-

rait fondée à prétendre; ... 
» Que les arbitres ont donc pris le seul parti que les cir-

constances pussent admettre, et qu'il résulte des documens 
de la cause que, dans leur appréciation, les intérêts de 1 ap-

pelant ont été soigneusement ménagés ; 
» Par ces motifs, et autres exprimés dans la sentence dont 

est appel, la Cour confirme, et condamne l'appelant en 1 a-

mende et aux dépens. » 
Du 27 décembre 1S43. M. Desmazières, premier pré-

sident; M. AUain-Tàrgé, avocat-général-, concl. conf. — 

Pour l'appelant, M" Bellanger, avocat; M" Bourjuge, avoué; 

pour l'intimé, M c Freslon, avocat, M' Maillard, avoué. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l re chambre) 

(Présidence de M. Duranlin. ) 

Audience du 10 janvier. 

LE COMTE UE MONTROND. 

après avoir occupé 

d'ammoniaque qui ont pu s'introduire dans les fosses nasales, 

ce accident involontaire, qui, suivant l'expert médiaUfc£ 
cet esclave, n'a produit aucun des desordies 

ne saurait être relevé a la charge de 1 in-

ronnage, en 

de lui 

COUR ROYALE D'ANGERS. 

Présidence de M. Desmazières, premier président. 

Audience du 27 décembre. 

La résolution d'une société industrielle ayant pour objet l'en-
treprise d'un service public peut être prononcée sans liqui-
dation régulière, et avec attribution générale des choses 
sociales à l'un des associés, lorsque l'autre associé, par 
l'inaccomplissemenl de ses engagemens essentiels, entraîne-

rait la ruine de la société. (Code civil, art. 1184 et 1871.) 

Chinde et Leroux, concessionnaires du privilège de l'é-

clairage de la ville du Mans par le gaz, forment entre eux 

une société pour l'entreprise de cet éclairage pendant dix 

ans. 
Chindé, gérant, promettait de donner tout son temps 

et tous ses soins à la société. 
Leroux, établi ingénieur, s'engage à fournir peur dix 

mille francs d'appareils ; en outre, tous ses soins et ses 

plans pour la construction de l'usine et de ses dépendan 

ces. 
Il n'apporte que quelques syphons et quelques colonnes 

pour le gazamètre -, du reste , il se refuse obstinément à 

remplir ses plus importans engagemens. Chindé y supplée 

autaut qu'il est en lui, et à ses frais. Toutefois, l'éclairage 

n'a pu être commencé que plus de six mois après le terme 

fixé : il est insuffisant, et ne peut être rendu complet dans 

l'état. Le gérant s'en prend aux négligences de son asso-

cié, qu'il considère comme un invincible obstacle à la 

réussite qu'il peut atteindre seul. Il demande que Leroux 

soit mis hors de la société, et il conclut à rester seul chargé 

de la concession et de l'entreprise, offrant du reste toutes 

garanties à son associé. 
30 juin 1843 , jugement arbitral qui, vu les circonstan-

ces, et appliquant le principe général de l'article 1184, 

auquel il n'a pas été fait exception par l'article 1871 du 

Code civil, prononce la résolution au respect de Leroux, 

et laisse toute l'entreprise et ses dépendances à Chindé, 

qui, dans six mois, justifiera de la libération du premier 

par la ville et par tous autres créanciers. Chindé est obli-

gé de payer 6,000 francs à Leroux, pour sa part dans les 

valeurs sociales, compensation faite des dommages-inté-

rêts dont celui-ci est reconnu passible. 

Appel par Leroux. Il insiste pour que la société soit 

déclarée dissoute, qu'elle soit liquidée, et que les objets 

qui en dépendent soient vendus à fiais et bénéfices com-

muns. L'intimé résiste à cette mesure qui serait ruineuse, 

et qui ne peut lui être infligée, dit-il, par la faute de son 

co-associé. 
ARRÊT. 

« Attendu que l'association fermée entre les parties ne peut 
pas être envisagée sous le seul rapport d'une société indus-
trielle ordinaire pouvant cesser ses opérations à sa volonté, 
rompre son exigence, disposer de son avoir, supprimer ses 
élabfissemens : qu elle est au contraire chargée de procurer 
l'éclairage delà ville du Mans, et tenue envers l'administra-
tion de cette cité des engagemens synallagmatiques passés par 
l'entreprise de cet éclairage; 

• Qui- cet état de chose rend inapplicable», dans la cause, les 
règlcmcns sur la dissolution des sociétés; que si l'appelant 

était admis à exiger qu'elle lut prononcée dans le sens de 

l'article 1871 du Code piyjl, i) -en résulterai 1 qu'après avoir 

LE MOBILIER DE M. 

M. le comte de Montrond, 
durant sa vie li s plus hautes régions delà société et de la 

diplomatie, a depuis son décès occupé la presse, qui s'est 

mise en quête des mystères de sa singulière existence. 

Sans avoir jamais possédé ni patrimoine ni fonctions pu-

bliques, M. de Montrond jouissait d'une aisance de mil-

lionnaire. Un grand seigneur doit avoir des maîtresses, 

des duels, des créanciers ; rien de tout cela ne manquait à 

M. de Montrond. Une conséquence inévitable de ce dernier 

itage était la nécessité de n'offrir aucune prise aux 

réclamations pécuniaiïes. M. de Montrond avait donc un 

équipage de n mise et un mobilier de louage. En 1823, il 

avait pris à bail d'une dame Hamelin un appartement, 

rue Blanche, dans la tour dite le pavillon de Richelieu ; 

" avait loué cet appartement garni, à longues années, 

moyennant 2,500 francs applicables moitié à la jouissance 

des lieux, moitié à la jouissance du mobilier. L'immeuble 

fut vendu en 1833, à la requête des créanciers de Mmc Ha-

melin ; puis les créanciers découvrirent le mobilier loué à 

M. de Montrond, et le saisirent à son tour. M. de Mon-

trond réclama l'exécution de son bail. Il eut même la 

velléité de réclamer la propriété du mobilier saisi sur 

Mm ' Hamelin ; mais il insista peu sur cette prétention 

toute d'obligeance, et s'en vit débouler par un jugement 

du 30 avril 1834. Le mobilier dont il jouissait fut vendu 

aux enchères publiques, pardevant notaire, le 19 septem-

bre 1836, au profit des créanciers de Mm« Hamelin. 

Un homme d'un esprit aussi lin que M. de Montrond 

voulait, pour son entourage, des gens dignes de le com-

prendre et de lui obéir. On citait la recherche et les bons 

mots de ses serviteurs. L'un d'eux refusait la voiture de 

M. le comte parce qu'il la trouvait trop dure; un autre 

lui demandait à son départ pour l'armée et avant de gar-

nir son nécessaire de toilette, à quelle odeur M. le comte 

ferait la campagne. A l'époque de la vente dont nous Ve-

nons de parler, c'était un sieur Antoine Boulanger qui 

remplissait près de M. de Montrond les fonctions d'inten-

dant, de secrétaire, de caissier, de banquier même, après 

avoir été le compagnon fidèle de ses longues et nombreu-

ses missions plus ou moins diplomatiques. Le sieur Bou-

langer se rendit adjudicataire du mobilier qui garnissait le 

pavillon de Richelieu, et le paya comptant. M. le comte 

se trouva donc dans les meubles de son intendant. Celui-

ci, cependant, pour respecter les convenances, s'était 

rendu acquéreur sous ]e nom d'un sieur Bresler, auquel 

succédaient d'autres prête -noms. Enfin il avoua son droit 

de propriété à M. de Montrond, et porta le prix des meu-

bles, dans les comptes par suite desquels il est aujourd'hui 

créancier de 14,484 fr. 40 c. Ces comptes furent approu-

vés par M. de Montrond, qui couvrit même Boulanger de 

ses avances en lui transportant une créance sur un débi-

teur domicilié à Aix-la-Chapelle. 
M. de Montrond avait une telle habitude de la libéralité 

et de la dissipation, qu'il faisait présent à ses amis des li-

vres et d'objets de prix qui excitaient leur gracieuse 

approbation. L'intendant se trouvait ainsi journellement 

pillé par son maître. Deux amis de M. de Montrond sup-

plantèrent le sieur Boulanger, s'emparèrent de la con-

fiance de M. le comte, et le dépouillèrent, ou plutôt dé-

pouillèrent son intendant de parties notables du mobi-

lier. Ainsi l'un d'entre eux fit vendre aux criées, par un 

commissaire-priseur , moyennant 2,500 francs , quatre 

douzaines de tasses vieux Sèvrès, et remit au Mont-de-

Piété pour 2,900 francs d'argenterie etde vermeil, dont la 

reconnaissance a été trouvée sous les scellés après la mort 

de M. le comte de Montrond. 
Cet état de choses avait amené des mesures conservatoi-

res de la part du sieur Boulanger; des hostilités et des pro-

cès-verbaux de récolement fort orageux du vivant même 

de M. de Montrond; elles ont continué après son décès con-

tre ses héritiers. 
M. Boulanger réclamait aujourd'hui, par l'organe de M' 

Bataillard, son avocat, la propriété du mobilier en ques-

tion. Les héritiers de M. le comte de Montrond opposaient, 

par l'organe de Me Deplas, avoué, diverses objections à 

cette demande, et réclamaient îa restitution des titres delà 

créance transportée au sieur Boulanger pour le couvrir de 

ses 14,484 francs 40 centimes. Déjà l'affaire s'était pré-

sentée devant la Cour royale en état de référé. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 30 novembre.) 

Le Tribunal, après avoir entendu M 5 Bataillard et De-

plas en leurs plaidoiries, et M. Ternaux, avocat du Roi, en 

ses conclusions conformes, a reconnu le sieur Boulanger 

propriétaire du mobilier par lui réclamé, et ordonné que 

la restitution lui en serait faite dans le délai de trois jours, 

passé lequel il serait fait droit; a nommé Mc Jacquin, com-

missaire-priseur, expert à l'effet de déterminer la valeur 

des parties de mobilier dont le détournement est constaté 

par les procès-verbaux de récolement, et déclaré les hé-

ritiers de Montrond mal fondés dans leur demande recon-

vcntionnelle tendant à la remise des titres de la créance 

sur Aix-la-Chapelle; enfin il a condamné les héritiers de 

Montrond aux dépens. 

gé de visiter 
constatés par lui, 

CH » La Cour dit n'y avoir lieu à suivre contre lui sur ces trois 

chefs de la prévention ; ., „.,.,„ 
» Mais, attendu qu'il résulte des pièces et de 1 mo-

tion charges suffisantes contre Fourier, d avoir exerce des 

traitemens barbares et inhumains, 
» 1« Sur le nègre Henri, dit Gros-Bxbx, arrête en mar-

"ui faisant cracher au visage et frapper aux deux 
ar tout l'atelier de l'habitation la 

tigation; et, lorsque cethomme 
eu lui portant lui-même, dans 

estte position, des coups de pied au visage et en lui fracturant, 
alors ou postérieurement, une ou plusieurs dents ; en le tai-

sant ensuite enchaîner, malade, pendant un mois au moins, 
aune chaîne du poids de vingt-cinq kilogrammes, et dans cet 
état ne lui fournissant qu'une nourriture insuffisante; en le 
soumettant à un travail au-dessus de ses forces et a une fus-
tigation quotidienne de vingt-cinq coups de fouet pendant une 
semaine au moins, et en outre en le frappant lui-même fré-

quemment à coups de bâton ; , 
» Faits qui, perpétrés volontairement et avec premedita-

t : on,ont occasionné, le 18 septembre 1841, la mort de Henri, 

dit Gros-Bibi, sans intention de la donner ; 
» 2» Sur le nègre Abadia, en brisant sur sa tète et son corps 

une pagaie avec laquelle il lui portait volontairement et avec 
préméditation des coups qui ont occasionné audit Abadia une 
maladie et incapacité de travail personnel de plusde vingt jours; 

* 5» Sur la négresse Thérèse, en lui portant volontairement 
et avec préméditation, un coup de. câble d'abord, et ensuite, 
dans la région du bas-ventre, un coup de pied qui détermina 
immédiatement une hémorrhagie violente et a occasionne une 
maladie de plus de vingt jours ; < . 

» 4» Sur le nègre Antoine, dit Occolia, au moment ou il 
avait les menottes, en lui portant, volontairement et avec pré-
méditation, trois coups d'un sabre arraché violemment au 
commandeur, et en lui fanant ainsi deux blessures qui ont 
occasionné une incapaéité de travail de plus de vingt jours ; 

» 5° Sur le nègre Césaire, atteint de la maladie dont il est 
mort, en le frappant lui-même, volontairement et avec pré-
méditation, et lui portant en outre plusieurs coups de pied 

quelques instans avant sa mort; 
» G 0 Sur le nègre Bastien, dit Aoussa, malade, en lui por-

tant, et faisant porter, volontairement et avec prémédita-

tion, des coups à plusieurs reprises; 
» 7° Sur le nègre Adolphe, en lui portant, à une époque 

qui n'est pas établie, volontairement et avec préméditation, 

des coups de bâton, sous lesquels il tomba; 
» 8° Sur le nègre Crispin, en lui faisant, vers la fin de 

1841, volontairement et avec préméditation, une blessure à 

l'œil droit avec un tison enflammé, 
» Sans que les coups portés et blessures faites auxdits Cé-

saire, Bastien dit Aoussa, Adolphe et Crispin aient occa-
sionné incapacité de travail personnel ou maladie de plus de 

vingt jouis aux susnommés; 
» Ordonne la mise en accusation du sieur Fourier, et le 

renvoie devant la Cour d'assises, qui tiendra sa séance à 

Cayenne, sous l'accusation : 
» 1° D'avoir exercé, dans le cours de juillet, août et sep 

tembre 1S41, des traitemens barbares et inhumains sur la 
personne du nègre Henri dit Gros-Bibi, et de lui avoir, en 
outre, porté et fait porter volontairement et avec prémédita-
tion, des coups qui ont occasionné la mort, sans intention de 
la donner. — Crimes prévus et réprimés par les articles 26 et 
42 de l'édit de mars 1685, 309 et 510 du Code pénal colonial; 

» 2» D'avoir, vers la fin de 1841, exercé des traitemens bar-
bares et inhumains et porté volontairement et avec prémédi-
tation, au nommé Abadia, des coups qui lui ont occasionné 
une incapacité de travail personnel et une maladie de plus 
de vingt jours. — Crime prévu et réprimé par les articles 26 de 
l'édit de mars 1685, 5 et 509 du Code pénal colonial ; 

» 5° D'avoir, dans le cours de novembre 1859, exercé des 
traitemens barbares et inhumains sur la négresse Thérèse, et 
de lui avoir porté volontairement et avec préméditation des 
coups qui lui ont occasionné une incapacité de travail per-
sonnel et maladie de plus de vingt jours. — Crime prévu et 
réprimé par les articles 26 de l'édit de mars 1685, 5 et 509 

du Code pénal colonial ; 
» 4° D'avoir, à la fin de 1841, exercé des traitemens bar 

bares et Inhumains sur la personne du noir Antoine dit Oc-
colia, en lui portant, volontairement et avec préméditation, 
des coups, et faisant des blessures qui ont occasionné une 
maladie de plus de vingt jours. — Crime prévu et réprimé par 
les articles 26 de l'édit de mars 1685,5 et 509 du Code pénal 

colonial; 
» 5° D'avoir exercé des traitemens barbares et inhumains 

sur le nègre Césaire, malade, et de lui avoir porté, volontai 
rement et avec préméditation, dans cet état, des coups qui 
n'ont pas entraîné une maladie ou incapacité de travail per-
sonnel de plus de vingt jours. — Délit prévu par les articles 
26 de l'édit de mars 1685, 5 et 511 du Code pénal colonial; 

» 6° D'avoir exercé des traitemens barbares et inhumains 
sur le nègre Bastien dit Aoussa, malade, et, dans cet état, de 
lui avoir porté et fait porter volontairement, et avec prémé-
ditation, des coups qui n'ont occasionné ni maladie ni inca 
pacité de travail personnel de plus de vingt jours. — Délit 

prévu par les articles 26 de l'édit de mars 1685, 5 et 311 du 

Code pôn. colon. ; 
» 7° D'avoir exercé des traitemens barbares et inhumains 

sur le nègre Adolphe, et de lui avoir porté, volontairement 
et avec préméditation, des coups qui n'ont entraîné ni mala-
die, ni incapacité de travail personnel de plus de vingt jours. 
— Délit prévu par les articles 26 de l'édit de mars 1685, 5 et 

31 1 du Code pén. colon. ; 
» 8° D'avoir exercé des traitemens barbares et inhumains 

sur le nègre Crispin, en lui faisant volontairement, et avec 
préméditation, une blessure à l'œil droit avec un tison en-
flammé, sans que ladite blessure ait entraîné maladie ou in-
capacité de travail personnel de plus de vingt jours. — Délit 
prévu et réprimé par les articles 26 de l'édit de mars 1685, 

5 et 511 du Code pén. colon. ; 
» Rejette les fins de la requête tendant à la mise en liberté 

provisoire sous eau ion; 
» Décerne ordonnance de prise de corps contre ledit Fou-

rier. 
« Et statuant sur les fins de la requête relatives au moyen 

de prescription proposé par Fourier : 
» Vu les articles 657 et 658 du Code d'instruction crimi-

nelle, 
» Attendu, quant aux crimes dont il est accusé, que, dans 

le cas où la date de leur perpétration serait incertaine, ils ne 
pourraient remonter qu'au 1 er septembre 1858, époque de son 
entrée sur l'habitation la Mariaue, en qualité de régisseur; 

» Que, s'il existe quelque incertitude sur l'époque précise 
où les coups ont été portés à Adolphe, il n'est point établi 
qu'ils l'aient été il y a plusde trois ans; 

» La Cour rejette le moyen tiré de la prescription. 

pris de violens vomissemens. Cette coïncidence parut 

singulière. Cependant le lieutenant te rétablit plus promp, 

tement que le capitaine, qui fut malade pendant dix où 

douze jours Le 17 novembre, celui-ci fut prévenu dans 

la soirée par le lieutenant que Williams et Bennett avaient 

comploté de s'emparer: du navire ; il ne voulut pas d'a-

bord croire à cette nouvelle, mais elle lui fut confirmée 

par un des matelots, nommé Dixon, qui ajouta qu'ils 

étaient armés de pistolets. 

Alors le capitaine s'arma d'un anspech. C'était l'heure 

de quait de Williams. Bennett était dans la chambre. Le 

capitaine s'approcha du premier et lui reprocha ses inten-

tions coupables, en lui demandant ses pistolets. Williams 

nia les projets qu'on lui prêtait, et déclara n'avoir pour 

arme qu'un vieux couteau. Bennett, ap|>clé ensuite, nia 

tout projet coupable, et dit qu'il avait eu un pistolet 

mais qu'il l'avait donné au Para à son frère. Mais Dixon 

affirmant avoir vu un pistolet et des balles, le capitaine 

risolut de faire une perquisition dans leurs coffres. A dix 

heures, comme Williams allait prendre la barre du gou-

vernail , le capitaine, aidé du lieutenant, s'assureront de 

lui, puis le laissèrent à la garde de Dixon. Ils arrêtèrent 

également Bennett. Williams avait sur lui un couteau de 

marin, mais aiguisé parle dos, ce qui en faisait une arme 

dangereuse. Un pistolet fut trouvé dans leur coffre ; il était 
fortement charge et nouvellement amorcé. Ils avaient en 

outre de la poudre etdes balles. Le capitaine enferma les 

prisonniers dans la cale pour la nuit, puis le lendemain il 

les sépara. 
Dixon, entendu comme témoin, a fait connaître que 

Williams lui a fait paît de son pi ojet de tuer les officiers et 

de s'emparer du navire, huit jours après avoir quitté le 

Para. Quatre ou cinq jours après le capitaine étant tombé 

malade, Williams dit que quand le navire serait arrivé 

dans le golfe du Mexique, on expédierait le capitaine et 

quelques hommes de l'équipage, et qu'on atterrirait à la 

côte la plus voisine, qu'on coulerait le navire, après avoir 

pris l'argent qui était à bord, et qu'on gagnerait la terre 

avec le canot. Tout cela était dit en présence de Bennett, 

qui ne répondait rien. 
Le 17, novembre, Williams dit : « Tuerons-nous cette 

nuit ce b -là? en désignant le capitaine. — Oui, » ré-

pondit Bennett. Williams ajouta : « Nous appellerons le 

lieutenant à l'avant, nous l'assommerons et le jetterons à la 

mer. Alors, armé de mon pistolet, j'irai expédier le capi-

taine. » Et il montra à Dixon son arme, qui était dans le 

coffre de Bennett. Deux jours avant il l'avait vu aiguiser 

son couteau par le dos. Alors Dixon, effrayé, raconta cela 

à un de ses camarades, qui avettit le capitaine. 

John Marshall, cuisinier, déclare que le jour où le ca-

pitaine et le lieutenant ont été malades, il a nettoyé la ca-

fetière qui leur avait servi et a trouvé au fond un dépôt 

blanchâtre. Il a entendu plusieurs fois Williams et Ben-

nett proférer des menaces contre le capitaine et contre les 

officiers du bord. Un jour que Williams lui reprochait de 

ne pas donner assez souvent du lard à l'équipage, il 

ajouta : « Tu ferais bien mieux de nous en laisser prendre, 

car tu ne seras pas longtemps là pour nous en donner. » 

Plusieurs témoins déposent du caractère paisible de 

Bennett. L'un d'eux, le capitaine Mogie-Lock, fait une 

déclaration assez curieuse : « J'étais, dit-il, capitaine du 

navire Nichol; j'ai navigué pendant vingt ans, et j'ai 

commencé ma carrière sur le gaillard d'avant. Souvent 

j'ai entendu les marins faire des menaces ; quelquefois 

cela aboutit à quelque chose, mais souvent cela s'en va 

en fumée. » Mais interpellé par le président, il dit que, 

s'il entendait menacer le lieutenant de le jeter par dessus 

le bord, il ne considérerait pas une pareille menace 

comme convenable ( 1 should not consider it an idle 

threat), surtout s'il trouvait des pistolets dans les mains 

de ceux qui les auraient proférées. 

L'accusation a été soutenue par M. Hoffmann, et la dé-

fensé présentée par M. Nash. Le jury, après une délibé-

ration de deux heures, a déclaré Williams coupable, et 

renvoyé Bennett. La Cour a renvoyé à un autre jour la 

prononciation de la peine. 

' A la môme audience, on à appelé l'affaire des pirates 

de Lavinia, dont la Gazette des Tribunaux a déjà en-

tretenu ses lecteurs. Mais elle a été renvoyé** à huitaine, 

cause de l'absence d'un témoin essentiel à la défense. 

«2U.K3TIOKS sivzaszs. 

Bail. — Trouble. — Indemnité. — Un locataire tenant un 

cabinet de lecture dont l'exploitation est entravée parlebsuit 
des marteaux d'un relieur introduit dans la maison posté-
rieurement à son entrée en jouissance des lieux, a droit à 
demander la cessation du trouble qu'il éprouve dans sa jouis-

sance, et une indemnité pour le préjudice que ce trouble lui a 
causé. 

Dans ce cas, c'est le propriétaire de la maison, et non 1« 
relieur, son locataire, qui est tenu de faire cesser le bruit et 
de payer une indemnité au propriétaire du cabinet de lecture. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, 4* chambre, 
audience du 9 janvier. — Présidence de M. Michelin. — Plai-
dans : Me s Josseau , Muller «t Hocmelle, avocats. — Affaire 

Potin contre Gerbek et Nikolsi. 

COLONIES FRANÇAISES 

COUR BOYALE DE CAYENNE (ch. des mises en accus.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 28 octobre. 

MAUVAIS TRAITEMENS ENVERS DES ESCLAVES, 

M. Fourier, natif du département de la Seine-Inférieu-

re , ex-régisseur de l'habitation de la Mariane , a été 

mis en accusation pour des faits extrêmement graves. Le 

texte de l'arrêt de renvoi les fera suffisamment connaître. 

i Vu les pièces de l'instruction; 
» En ce qui concerne : 1° les sévices et mauvais traitemens 

imputés à Fourier à l'égard des esclaves Poupoiine et Appa : 
» Attendu qu'ils ne sont pas suffisamment établis.; que les 

circonstances dans lesquelles ils auraient été exerces sont 

aussi incertaines que leurs résultats: 
» 2» L'introduction dans les narines de l'esclave Abadia, 

d'une substance de nature à donner la mort : 
> Attendu que, s'il est établi que Fourier, pour tirer d'un 

évanouissement dans lequel il se trouvait, le nommé Abadia, 

a laissé tomber, dans son empressement, quelques gouttes 

La cause sera jugée aux assises du mois de novembre. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR DE CIRCUIT DES ÉTATS-UNIS (New-York). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux) 

Présidence du juge Betts. — Audience du 8 décembre. 

TENTATIVE DE RÉVOLTE EN MER.— ARRESTATION DES CHEFS. 

 CONDAMNATION . 

Deux marins, les nommés William Paynar, surnommé 

Williams, et James Bennett, avaient été arrêtés à leur 

arrivée dans le port de New-York sous la prévention de 

tentative de révolte commise en pleine mer, à bord du 

schooner Ffarp, capitaine Castor, pendant la traversée de 

ce navire du Para en ce port. Voici les faits qui sont ré-

sultés do la déposition du capitaine devant le jury : 

Comme il su trouvait dans le port du Para, il eut quel-

ques difficultés* avec Williams, qui se montrait peu res-

pectueux à son égard, et refusait d'obéir à ses ordres. Le 

navire qmtla le Para le 23 octobre. Le 2(j, immédiate-

ment npV' S souper, le capitaine et le linitermiil furent 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance royale en date du 8 janvier, sont 

nommés : 

Président de chambre à la Cour royale de Metz, M. Bonniot 
de Sahgnac, premier avocat-général à la même Cour, en rem-

placement de M. Humbert-Pomcourt, décédé ; 
Avocat-général à la Cour royale de Metz, M. de Faultrier, 

substitut du procureur-général près la même Cour, en rem-
placement de M. Bonniot de Salignac, appelé à d'autres fonc-

tions ; 
Substitut du procureur-général près la Cour royale de 

Metz, M. Serot, procureur du Roi près le siège deBethel, en 
remplacement de M. de Faultrier, appelé à d'autres fonc-

tions ; 
Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Rethel (xVrdennes), M. Lagroy de Croûte , substitut au siège 
de Sarreguemines, en remplacement de M. Serot, appelé à 

d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Sarreguemines (Moselle), M. Daunoy (Jules), avo-
cat, en remplacement de M. Lagroy de Croûte, appelé à d'au-

tres fonctions ; 
Conseiller à la Cour royale de Nancy, M. Chariot, juge au 

siège de Nancy, en remplacement de M. Riston, appelé a 

d'autres fonctions ; 
Juge au Tribunal de première instance de Nancy (Meurthe), 

M. Paullet, procureur du Roi près le siège de Saiut-Dié, eu 
remplacement de M. Chariot, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Saint-Dié (Vosges), M. Gadel, procureur du Roi près le siege 

de Vie, en remplacement de M. Paullet, appelé à d'autres» 

fonctions ; 
Procureur du Boi près le Tribunal de première instance de 

Vie (Meurthe), M. de Fiers, ancien procureur du Roi, en rem-
placement de M. Gadel, appelé à d'autres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Nancj 
(Meurthe), .M. Beaupré, juge au même siège, en remplacemeii 

de M. llusson de Prailly, appelé à d'autres fonctions ; ^ 
Juge au Tribunal de première instance de Nancy (MeurtMl 

M. Gïilet, substitut près' le même siège, eu remplacement d 

M Beaupré, appelé à d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de prei» 

re instance de Nancy (Meurthe), M. de Luxer, substitut 
procureur du Boi près le siège de Lunéyille, eu rcmplacem 

de M.Gillet, appelé à d'autres fonctions; 
Substitut du procureur dn Boi près le Tribunal de P

RCN t 
ro instance do-Lunévillo (Meurthe), M. Aruauld de P'- <]ne*5 
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remplacement de M. de Luxer, appelé a d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Montmédy (Meuse), M. Offenstein, juge suppléant 
au même siège, en remplacement de M. Arnauld de Praneuf, 
appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Strasbourg 
(Bas-Rhin), M. Laquiante, juge suppléant au même siège, en 
remplacement de M. Lamey, admis à faire valoir ses droits 

à la retraite; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de Beauvais (Oise), M. Malhéné, sub.-titut près 
le siège de Saint-Quentin, en remplacement de M. Cougouilhe, 
démissionnaire; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Quentin (Aisne), M. Jacquin de 

Cassiôres (Armand-Lmmanuel-Jules), avocat, attaché à la 
chancellerie, en remplacement de M. Malhéné; appelé à d'au-

tres fonctions. 

Voici les états de services des magistrats compris dans 

l'ordonnance qui précède : 

M. Bonniot de Salignac , président de chambre à la 

Cour royale de Metz : G février 1822, substitut à Bar-sur-

Aube; 17 septembre 1823, substitut à Reims; 23 août 

1826, procureur du Boi à Tonnerre; 28 octobre 1831, 

procureur du Roi à Melun; 18 septembre 1833, avocat-

général à Metz. 

M. de Faultrier, avocat - général à la Cour royale de 

Metz : 12 novembre 1831, substitut à Rhetel; 29 mars 

1832, substitut àThionvilie; 19 novembre 1836, subsitut 

à la Cour royale de Metz. 

M. Sérot/substilut à la Cour royale de Metz, avait été 

ancien substitut à Metz : 29 septembre 1830, substitut au 

même Tribunal; 9iuin 1839, procureur du Roi à Bhetel. 

M. Lagroy de Croûte, procureur du Boi à Rhéiel : . . . 

 juge suppléant à Charleville; 16 février 1837, 

substitut à Rocroy; 19avril 1840, substitut à Sarreguemi-

nes. 

M. Chariot, conseiller à la Cour royale de Nancy : 9 fé-

vrier- 1825. substitut à Montmédy; 16 février 1826, sub-

stitut à Vie; 3 janvier 1827, substitut à Nancy; 21 mars 

1834, juge à Nancy. 

M. Paullet, juge à Nancy : 9 mai 1837, juge suppléant 

à Remiremont ; 1"' se ptembre 1834, substitut à Sarrebourg; 

9 février 1837, substitut à Epinal; 4 décembre 1838, pro-

cureur du Roi à Sait l-Dié. 

M. Gadel, procureur du Roi à Saint-Dié : 3 février 

1833, juge suppléant à Sarrebourg; 30 mars 1837, sub-

stitut à Sarrebourg; 4 décembre 1838, substitut à Epinal; 

12 janvier 1843, procureur du Roi à Vie. 

M. Beaupré, vice-président au Tribunal de Nancy : 30 

décembre 1823, juge-auditeur au même Tribunal; 5 avril 

1826, juge au même Tribunal. 

M. Gillet, juge à Nancy : ... juge-auditeur à Vie ; 7 

septembre 1830, substitut à Lunéville ; 20 octobre 1834, 

substitut à Epinal ; 7 janvier 1837, substitut au Tribunal 

de Nancy. 

M. de Luxer, substitut au Tribunal de Nancy : 21 mars 

1834, substitut à Toul ; 18 novembre 1835, substitut à 

Lunéviile. 

M. Arnauld de Praneuf, substitut à Lunéville ; ...juge 

suppléant àBar-le-Duc; 4 janvier 1842, substitut à Mont 
médy. 

M. Malhéné, substitut à Beauvais : 2 mai 1842, substi-
tut à Saint-Quentin. 

ENFANT. — Un criirie d'une révoltante atrocité a jeté 

pouvante et la terreur dans une partie de l'arrondissenicrT 

de Mauriac. 

Le 25 décembre dernier, jour de la fête de Noël, Jeanne 

Juillard, âgée de onze ans, appartenant à d'honnêtes cul-

tivateurs de la commune de Lanobre, avait quitté de grand 

matin la maison paternelle, pour se rendre chez une tante 

qui habitait le village de Veillas : elle devait y passer l'hi-

ver pour être plus à portée de l'école. On la vit insou-

ciante et tranquille manger, chemin faisant, le pain de son 

déjeuner. Cependant elle n'arriva pas chez sa tante ; elle 

ne revint pas non plus chez ses parens Ceux-ci ne con-

çurent aucune inquiétude, ils croyaient leur fille àVeillas. 

La tante, de son côté, pensa que le voyage de sa nièce 

avait été ajourné, et les deux familles célébrèrent la fête 

de Noël avec la plus confiante sécurité, et sans se douter 

de l'horrible malheur qui les avait frappés. 

Le lendemain 26, on trouva le cadavre de celte mal-

heureuse enfant horriblement mutilé. 

Ce crime est attribué à un sourd-muet, condamné deux 

fois pour vol par le Tribunal de Mauriac. 11 a été arrêté 

et mis sous la main de la justice. 

— BUÉST (Finistère), 7 janvier. — FALSIFICATION DE 

MARCHANDISE. ■— Il y a quelques jours à peine qu'une con-

damnation était prononcée contre un cultivateur, pour 

avoir vendu, sur le marché de Landerneau, de l'avoine 

mélangée avec de la terre , et voici qu'une fraude à peu 

près semblable amenait encore deux nouveaux prévenus 

sur le banc corn ctionnel. L'un avait livré deux sacs 

d'avoine qui cou t< naient pour les trois quarts au moins 

de l'ivraie et de la paille hachée ; le second avait mêlé 

à son avoine une assez grande quantité de gravier 

Tous deux ont été condamnés aux peines portées par 

l'article 423 du Code pénal. • , -, 

On ne saurait trop louer la résolution qu'a prise le com-

merce de Landerneau de déférer inexorablement à la 

justice tous ces actes d'improbité. Il n'arrive que trop 

souvent que d'honorables négocians, pour avoir de la 

marchandise de première qualité, achètent même au-des-

sus du cours, et, à leur grande surprise, ils apprennent 

plus tard, parleur correspondance, qu'on ne leur a livré 

que de l'avoine falsifiée. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENTS. 

HAUTE-LOIRE (le Puy), 6 janvier). — INCENDIE. — EVÈ 

NE.MENT MYSTÉRIEUX. — Nous trouvons dans le Courrier du 

Velay des détails assez importans sur une catastrophe 

mystérieuse dont les journaux ont parlé il y a quelques 
jours. 

Le 27 décembre dernier, vers dix heures et demie du 

soir, la générale qu'on battait dans toutes les rues du 

Puy annonça un sinistre à la population endormie. La vaste 

auberge appelée Ma Campagne, s'élevant en amphithéâtre 

à quelques minutes de la ville, à mi-côte de la montagne 

et sur la route de Brioude, qui en cet endroit fait presque 

face à la ville, était tout en- flammes. Un incendie déve-

loppé en peu d'instans, au point d'avoir envahi la maison 

entière, illuminait les trente à quarante fenêtres, et lançait 

des gerbes de feu au-delà du toit. On se porta avec em-

pressement sur le lieu de ce terrible incendie, non pas 

pour l'éteindre, cela n'était déjà plus possible, et il n'y a 

d'ailleurs point d'eau en cet endroit, mais pour se rendre 

compte d'un événement aussi extraordinaire qui portait 

chacun à l'attribuer à la malveillance. Les trois planchers, 

le toit, les solives, les portes et les fenêtres étaient tout en 

flammes, et l'on ne put que demeurer immobile devant ce 

spectacle saisissant. Au bout de dix minutes à peine, on ne 

voyait plus que les fer-remens rougis des' contrevents aux 

embrasures des fenêtres, et les poutres à demi-brûlées. 

Ce fut avec un vif sentiment de terreur que l'on décou-

vrit alors, sur le débris d'un plancher du troisième étage, 

le cadavre du propriétaire de l'auberge, dont les jambes 

carbonisées passaient entre les solives. Dans l'impossibi-

lité d'arriver jusqu'à lui, on le fit tomber au moyen du jet 

de la pompe, dans les décombres du rez-de-chaussée, d'où 

on le retira hideux et méconnaissable. 

Après de longues recherches, mais le lendemain seule-

ment, on parvint aussi à découvrir le cadavre d'une do-

mestique qui habitait seule avec lui cette maison écartée 

dont il ne restait plus que les murs. 

La voix publique se prononça presque aussitôt, et vit 

dans ce sinistre un crime commis pour anéantir les preu-
ves d'un autre crime. 

Il paraît en effet que ce terrible incendie n'avait été al-

lumé que pour détruire les traces d'un vol et d'un double 

assassinat. Voici ce que nous lisons dans le Courrier du 
Velag : 

Le malheureux Chanal (le maître de l'auberge) avait été 

mis, par l'action du feu, dans un état tel qu'aucun indice de 

■violence n'aurait pu être découvert sur son cadavre. Mais 

celui de sa domestique, bien qu'entièrement brûlé, avait 

eu, par suite d'un de ces bizarres phénomènes assez fré-

/ l iens dans les incendies, la tête placée dans un petit es-

pace que les flammes n'ont point atteint; les hommes de 

fart chargés de l'autopsie y ont constaté la présence d'une 

blessure nouvelle et profonde qui ne peut être attribuée 
1°- a un coup violent. 

D un autre côté, deux témoins dont la conduite blâma-

Wo s explique cependant par le caractère timoré de nos 

campagnards dans de pareilles circonstances, affirment 

eçi : ayant passé vers les neuf heures et demie du soir 

près de Ma Campagne, ils avaient vu dans la cuisine la 

ueur d un incendie; ils frappèrent alors vigoureusement 

. » porte de devant, puis à la porte de derrière, et n'ob-

naut aucune réponse quoiqu'une fenêtre fût ouverte, ce 

wien.ee de mort les avait effrayés, et ils s'éloignèr- nt 

en vite en se disant qu'il n'y avait là rien de bon pour 

Ce témoignage serait d'autant plus significatif que les 

heur 7S
 t

)ers
?

nnes
 arrivées sur le lieu de l'incendie une 

re pins tard, ont trouvé la porte de derrière ouverte 
•«doute les assassins s'étaient enfuis par là. 

Mwaitrait aussi qu'une somme de 700 francs était en 

en
 rp

^''n
S1Un

 i £
hanal

i
 et

 lu'on n'est point parvenu, à 
■ Meiiouver la moindre trace dans les décombres, 

■ m«e Maurice', _ AS*A»SINA.T COMMU se» TN 

la 

PARIS , 10 JANVIER. 

— RÉGIME D'UN CONVALESCENT. — Le 4 mai dernier, une 

Béarnaise, embarrassée par les pavés de la compagnie 

Francastel, renversa la guérite placée à la porte de la 

mairie du 10 e arrondissement. La guérite, en tombant, 

coffra un tambour de la garde nationale, nommé Faita-

che, qui en fut quitte pour quelques contusions et une 

huitaine de jours de repos. Le sieur Francastel, en appre 

nant l'accident, s'était empressé de remettre quelque ar 

gent au tambour, en pre mettant de donner tout ce qui se 

rait nécessaire à son rétablissement. Faitache, exploitant 

l'élasticité de cette promesse, aux huit jours qui avaient 

suffi à son entière guérison, annexa une convalescence de 

vingt jours stimulée par un crescendo de côtelettes, beef-

tecks et entre-côtes; le tout arrosé, également crescendo,et 

quotidiennement, de deux bouteilles de vin, et enfin de 

petits verres d'eau-de-vie. Le plus difficile était de faire 

payer les frais de cette convalescence par le sieur Fran-

castel. Pour arriver à ce résultat, Faitache imagina quel-

ques transubstantiations qui ne manquaient pas d'habi-

leté : il convertit en prix de bains le prix des liquides 

qu'il avait bus ; sur sa note, les côtelettes et beefteks se 

changèrent en fomentations et cataplasmes, ce qui produi-

sit un mémoire de 5C0 francs, dont il venait demander le 

paiement devant la 5 e chambre du Tribunal civil de la 

Seine. 

Mais, par malheur pour le sieur Faitache, M. Francastel 

avait connu i'époque réelle du rétablissement, et de plus il 

s'était procuré un mémoire sincère et autographe des 

moyens de traitement quelque peu substantiel employés 

pendant la maladie de Faitache, moyens qui,selon Mc Ger 

main, avocat de M. Francastel, auraientt même pu, jusqu'à 

un cextain point, compromettre la con\ alescence du sieur 

Faitache, et faire en quelque sorte une novation dans sa 

maladie. De plus, M. Francastel avait prévenu la demande 

de son adversaire par des offres réelles d'une somme de 

150 francs, qui, malgré les efforts de M" Guinefolle, ont été 

jugées suffisantes et validées parle Tribunal. 

— M. de Verey, peintre en bâtimens, cultive les Muses; 

comme maître Adam il travaille alternativement pour la 

vie matérielle et ppur la gloire, et si la brosse le conduit 

à la fortune, il compte sur sa plume pour aller à la pos-
térité. 

Le :') août dernier, M. de Verey a traité avec M. Derche, 

libraire-éditeur, pour la publication des Productions d'un 

enfant de la nature, nouvelles chansons et poésies diver-

ses dédiés àBéranger. M. Derche, qui s'était engagé à faire 

cette publication, sans changemens ni suppressions, a re-

culé devant la responsabilité que pouvait faire peser sur 

lui ia muse, suivant lui un peu décolletée, de M. de Verey, 

et il a refusé son concours aux Productions d'un enfant de 

la nature. L'auteur tenant à l'exécution du traité a formé 

contre l'éditeur devant le Tribunal de commerce une de-

mande tendant à la publication dans la quinzaine, à peine 
de 50 francs par chaque jour de retard. 

A l'audience d'aujourd'hui, M. de Verey s'est présenté 

en personne à la barre pour soutenir sa demande. Dans 

son exorde, M. de Verey s'est élevé à de hautes considé-

rations. Cette cause, a-t-il dit, est celle de la presse tout 

entière, elle intéresse toutes nos libertés, il s'agit de sa-

voir si la censure, bannie de nos lois, sera rétablie et exer-

cée sans garanties par le premier venu des imprimeurs 
ou éditeurs. 

Au moment où M. de Verey allait développer ces pen-

sées, M. le président l'a rappelé aux faits particuliers de 

la cause en l'engageant à donner lecture de son traité 
avec M. Derche. 

Après cette lecture, le mandataire de M. Derche s'est 

borné à dire que son client avait trouvé dans l'ouvrage 

de M. de Verey des choses contraires aux bonnes moeurs, 

et qu'il ne voulait pas s'exposer aux poursuites du mi-
nistère public. 

Le Tribunal, présidé par M. Devinck, attendu que M. 

Derche a pris l'engagement d'éditer et de publier l'ou-

vrage de M. de Verey, qu'en prenant cette obligation il 

connaissait le manuscrit, et qu'aujourd'hui il refuse d'exé-
cuter le traité, 

A résilié les conventions du 3 août, et, vu les circon-

stances de la cause, a condamné M. Derche en 50 françs 
de dommages-intérêts et aux dépens. 

— RÔLE DES ASSISES — Voici la liste des affaires qui se-

ront portées devant la Cour d'assises pendant la seconde 

quinzaine de ce mois, sous la présidence de M. le conseil-

ler Didelot : 

Le 16, Faucon, tentative de vol avec fausses clés; Pari 

sot, vol par un homme de service à gages; fille Giraud, 

vol domestique. Le 17, Brisson, vol par un ouvrier; Delon, 

vol à l'aide de fausses clés et d'effraction ; Cahour et Le-

petit, vol par des ouvriers. Le 18, Bonneau, Rivière et 

Colïi, tentative de vol avec effraction, de complicité; Coffi 

et femme Scellier, vol avec effraction; fille Jourdheiiil, vol 

domestique. Le 19, Jousseau, vol par une femme de ser-

vice à gages; Naseneau, attentat à la pudeur avec vio-

lence, Le 20, fille Mallei, vpl nar une domestique
}
 L^rade, 

èVe,nSynie complicité à l'aide d'escalade êt d'effraction: 

ii#8twl et abus de confiance par un commis salarié, 

crîeTson maître. Le 23, Delescourt, détournement par un 

commis ; Romuy, vol par un serviteur à gages; fille Ho-

reau et fille Masson, vol par des ouvrières où elles tra-

vaillaient. Le 24 et jours suivans, Poulmarn, Pépin, Che-

vauchez, femme Simonnet, femme Chevauchez et sept 

aulres accuses, assassinat suivi de vol, et vols de compli-

cité à l'aide de fausses clés et effractions. Le 29, Tesseydre, 

Mongodin, Piau et Leroux, vol avec escalade et de com-

plicité; fille Taitedout, attentats à la pudeur, sur de jeunes 

garçons. Le 30, Boredon et Dupernait, faux en écriture 

publique ; Geffette, banqueroute frauduleuse. Le 31, Lou-

veaux, tentative d'assassinat sur sa femme ; Bertinet, dé-

tournement par un dépositaire public. 

— VOL A L'ÉTALAGE. — Les galeries et les passages 

d( nt Paris abonde sont en général, on le sait, le rendez-

vous de ces voleurs à la main preste et légère, véritable 

fléau des étalagistes. 

Dans la soirée du 23 décembre dernier, la galerie Véro-

Dodat fut plus spécialement choisie par le jeune Donzel 

peur servir de théàire à ses tours d'escamotage de haute 

école. Vers neuf heures environ, une fille de boutique 

aperçut fort bien le larron stationnant devant une magni-

fique collection de pipes qui s'étalaient avec trop peu de 

défance aux regards despassans. Or, l'extérieur plus que 

modeste de l'amateur contemplatif ne dormantqu'une bien 

mince opinion de la rotondité de sa bourse, il était assez 

naturel de supposer qu'il n'avait nulle emplette à faire. 

Cependant son système d'observation éveilla l'attention de 

la fille de boutkpje, et bien lui en prit, comme on va le 

voir, de faire sa guerre à l'oeil, car en moins d'un instant 

Donzel tourne les talons, disparaît, et cherche à s'éclipser 

dans la foule. Le tour était fait, il n'y avait pas moyen 

d'en douter. Le plus difficile était de mettre la main sur 

ce prestidigitateur. Heureusement que la fille de boutique 

put l'entrevoir encore de loin parmi les promeneurs. Elle 

courut le signaler au gardien de la galerie : <c Voyez-

vous ce petit jeune homme, lui dit-elle, ce petit roux au 

paletot blanchâtre, qui feuillette des volumes à l'étalage 

du libraire. — Précisément. — Eh bien! il m'a volé; je 

ne sais pas quoi, par exemple, mais je suis sûre qu'il m'a 

volé ; tâchez de me le prendre, mais vous verrez que j'ai 

raison. — C'est bon, laissez-moi faire, ça ne sera pas 

long, M 

En effet, quelques minutes après le gardien surprit 

Donzel glissant un volume dans l'une des poches de son 

paletot blanchâtre. Il l'arrêta et le conduisit immédiatement 

chez le commissaire de police, malgré ses protestations 

d'innocence : c'est l'usage. On fouilla le petit jeune hom-

me, dont l'embonpoint paraissait extraordinaire. 0 mer-

veille de l'ampleur et de la capacité des poches monstres 

du susdit paletot, véritable magasin où étaient venus s'en-

tasser pêle-mêle : une fort belle pipe, trois gros volumes 

splendidement illustrés, un portefeuille-ministre, plusieurs 

tabatières, deux langues fourrées, des paquets de cigares, 

des boîtes, et autres menus objets ne méritant plus ample 

description. 

De l'aveu de Donzel, c'était sa recette de la soirée, dont 

la galerie Véro-Dodat avait fait tous les frais. 

Le Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre) se 

hâte de condamner cet infatigable écumeur à quinze mois 

de prison. 

— Le sieur Priant, marchand de bois, demeurant à 

Klostermann : Ya, ya, che Suis goroplice afec la betite 

V
Xpeui'traduire ainsi cette phrase: Je su s complice de 

la nelite Française. 
M. le président : Y a-t-il longtemps que vous connais-

scz lapievcnue : 
Elle m'a blu en me fentant 

blu en lui agedant tu vro-

Belleville, rue des Amandiers, 44, était traduit aujourd'hui 

devant la police correctionnelle (6e chambre), sous la pré-

vention de vente à l'aide d'une fausse mesure. Le Tribu-

nal a renvoyé le prévenu de ce chef de la plainte, mais l'a 

condamné, comme avant été trouvé en possession 'd'une 

mesure fausse, à 15 francs d'amende, aux dépens et à la 

confiscation de la mesure saisie. 

— ADULTÈRE. — Une petite femme, haute comme la 

botte d'un gendarme, vient s'asseoir sur le banc de la po-

lice correctionnelle. Un petit bonnet de tulle à rubans jon-

. quille est jeté négligeamment sur ses cheveux blonds frisés 

à la folle ; elle cherche à tenir les yeux baissés pour se 

donner un air modeste et repentant; mais la curiosité les 

relève sans cesse, et l'on peut remarquer alors toute la fi-

nesse qui les anime. Cette petite commère se nomme 

Adèle G... ; elle est prévenue d'adultère. 

L'homme qui est à ses côtés est son complice et son 

antipode. 11 a près de deux mètres de haut et guère 

moins de circonférence. Il est carré du haut en bas ; carré 

de la tête, carré des épaules, carré des pieds ; ses mains, 

par leur dimension et leur couleur, rappellent ces ensei-

gnes parlantes, peintes en rouge, que les marchands de 

gants appendent en dehors de leurs boutiques. Une épaisse 

barbe lousse, que le rasoir n'a jamais défrichée, se hé-

risse sur son visage, qu'elle couvre entièrement. Placé 

près de la jeune femme, on dirait Han d'Islande jouant 
avec une poupée. 

Cet agréable jouvenceau a, de plus, l'avantage d'être 

archi-AUemand, et de posséder, dans toute sa mélodie, 

l'accent teuton. Il se nomme Kloslermann. 

Le mari se présente pour exposer les faits de sa plainte. 

« Il faut, dit-il, que j'aie bien à nie plaindre de mon 

épouse pour venir conter ça devant tout le monde ; car il 

n'est pas du tout flatteur d'avoir un pareil ours pour 
rival... » 

M. le président : Expliquez les faits. 

« Voilà deux ans que ça dure, Messieurs... J'avais des 

amis qui venaient me prévenir de tous côtés ; mais ça me 

faisait rire. Qui diable aurait pu croire qu'une femme 

soit assez bizarde pour changer un mari comme moi 
contre un pareil moiniau. » 

M. le président ■ Arrivez donc aux circonstances de la 
cause. 

Le mari : Je suis fruitier.... Certainement c'est un joli 

état, et flatteur pour une femme.... M. Klostermann ve 

irait tous les matins acheter son déjeuner à la maison : au-

jourd'hui du fromage, demain du fromage , après-demain 

du fromage.... Il ne mange que du fromage, ce gros 

choucroûte-là.... Moi, je ne pouvais me douter qu'on pût 

plaire à ma femme avec ça.... Enfin, ennuyé d'entendre 

mes amis faire des plaisanteries sur moi , J 'ai voulu les 

confondre, et j'ai observé ma femme et l'Allemand pour 

prouver aux mauvaises langues qu'il n'y avait rien du 

tout.... Mais c'est moi qui ai été confondu.... Il y avait 

quelque chose, Messieurs.... oh! oui, quelque chose.... Je 

vous fais excuse, mais j'ai envie de pleurer. 

M. leprésident, à la femme prévenue : Convenez-vous 
des faits? 

Adèle : Oui, Monsieur. 

M. le président : Qui a pu vous porter à oublier ains 
vos devoirs ? 

Adèle : Je ne sais pas, Monsieur. 

M. leprésident : Comment, vous ne savez pas ! Est-ce 

que vous étiez malheureuse avec votre mari ? 

Adèle : Je no crois pas, Monsieur. 

M. le président : Est-ce Klostermann qui vous a e 
traînée ? 

Adèle : Je n'en sais rien,. Monsieur. 

H est impossible à M le président de tirer d'autre ré-

ponse de la prévenue , dont la mine fùtéc n'annonce pas 

tant de simplicité, et dont la candeur est évidemment un 

jeu à l'aide duquel elle espère apitoyer ses juges. 

Le gros Allemand est btaucoup plus explicite, « Klos 

termanp, lui ditM. te président, recemnaissejs-vous voua 

jàtrf» rendu coupable fhi tbiiit qui vous pst imputé ' n 

Klostermann: Teux ans., 

tu vromage, et moi je lui ai 

mage. 
M. le président : Vous saviez qu'elle clait mariée. 

Kloslermann : Ça fait rien, elle m'a blu peaucoup, 

peaucoup, la betite Vranzaise... Ça est ftnu un cliour que 

je l'ai endendue janter la romance du Bomt du cliour..:.. 

Elle jante gomme un binzon... 

M. le président : Vous êtes d'autant plus coupable que 

vous êtes vous-même marié. 

Klostermann : Ça fait rien... ma vemme elle est Brus-

sienne.,. , 
Le Tribunal, malgré les e fforts de M" Théodore Perrin, 

qui invoque, en faveur des deux ] révenus, leur bonne foi 

et leur naïveté, condamne la femme G... et Kloster-

mann chacun à six mois d'emprisonnement. 

Klostermann : Che gombrends bas. 

— ATTAQUE. — COUP DE COUTEAU. — Le ,26 novembre, 

à neuf heures et demie du soir, deux hommes, chacun 

donnant le bras à sa femme, revenaient à Paris par l'ave-

nue de Vincennes. En arrivant vers lespremières maisons 

de la barrière, deux jeunes gens en blouse les abordent et 

leur adressent quelques paroles grossières. « Passez votre 

chemin, leur dit le plus âgé des deux bourgeois, l'avenue 

est assez large. » A peine avait-il fait cette observation 

qu'il recevait un violent coup de poing sur le nez qui 1 i-

nondaitde sang. Vif et robuste, il riposta vigoureusement 

et ses deux assaillans s'enfuirent. 

L'un d'eux courut chez un marchand de vins, y prit un 

couteau de cuisine, et revint ainsi armé, a Prenez garde à 
vous, cria une des femmes, il a un couteau.» 

En ce moment un chasseur d'Orléans, de la garnison 

de Vincennes, était survenu; il se mit devant les deux 

bourgeois, et reçut dans la bannie de sa tunique un coup 

de couteau. Le second assaillant était revenu pour piêter 

main-forte à son camarade. Tous deux furent arrêtés par 

le chasseur d'Orléans, aidé de plusieurs passans indignés 

de l'audace d'une telle attaque. 

Traduits pour ce fait en police correctionnelle, Adol-

phe Bonnefond et Auguste Triiîon, tous deux âgés de 

vingt ans à peine, ent déclaré être journaliers. 

Le cynisme dont, pendant les débats, ont fait parade 

ces deux jeunes gens, peut à peine se concevoir. « Pour-

quoi qu'il nous a dit de passer notre chemin, dit Trillon; 

est-ce que la route n'est pas pour tout le inonde? » 

Bonnefond : Si j'ai donné un coup de couteau, c'est que 

j'en avais reçu deux. 

Et quand on lui demande où s- nt les marques de ces 

deux coups de couteau : « J'en sais rien, re pond-il, ils n'au-

ront peut-être pas porté. » Et il se met à rire. 

Le Tribunal a condamné Bonnefond à quatre mois , et 

Trillon à trois mais d'emprisonnement. 

Un tout petit plaignant s'avance à la barre ; il se 

donne dix-sept ans : sa taille lui refuse un bon tiers de ce 

nombre. C'est un enfant de Paris, qui jamais n'a dépassé 

la petite banlieue, et cependant, tout mince, tout pâle, 

tout sec qu'il est, c'est l'a marine qui l'a perdu. Pour la 

marine, il a épuisé ses capitaux, vendu sa garde-robe, 

pris en avancement d'hoirie sur la succession maternelle, 

et le voilà aujourd'hui contant ses aventures maritimes 

aux magistrais de la 7 e chambre. 

Un soir d'octobre, le flm t Jean Bart, qui pour le mo-

ment se nomme Stéphane Garceret, était au paradis des 

Funambules. A ses côtés causaient deux jeunes gens, l'un 

de son âge, Ferdinand Hackener, l'autre, garçon d'une 

vingtaine d'années, nommé Morel. 

L'un disait à l'autre : « Quand vas-tu rejoindre ton na-

vire ? — Dans huit jours, au plus tard ; le capitaine ne 

plaisante pas. — As-tu- trouvé beaucoup de mousses à 
Paris ? — J'ai à peu près mon compte. — Ça va te don-

ner de l'avancement ; tu vas passer aspirant de seconde. 

Je m'y attends bien. — Et tu aimes toujours la ma-

rine? — Si je l'aime, la marine ! la marine militaire : il n'y 

a pas de plus beau métier au monde. » 

Dès le début de ce dialogue, Stéphane avait cessé d'ad-

mirer la face blanche et illustrée de Débureau; il n'avait 

plus d'yeux, il était tout oreilles. «Ah! monsieur, dit-il 

en se tournant vers Hackener, vous allez rejoindre vo-

tre navire, vous êtes aspirant, vous emmenez des mous-

ses de Paris, pourriez - vous m'emmener, monsieur? 

Vous aimez la marine, moi, je l'adore, j'en parle, j'en 

rêve , j'en raffole ; emmenez-moi-, je vous en supplie. — 

Vous êtes bien jeune, mon enfant, fit gravement l'aspi-

rant; vous paraissez faible ; dans la marine il y a du mal à 
avoir. — Moi, faible! vous ne me connaissez pas ; je sais 

bien que l'apparence nie manque, mais dans un moment 

de danger je briserais un géant. — Vous avez du cœur, 

jeune homme, c'est bien, avec cela on va loin; mais ce 

n'est pas tout : pour entrer dans la marine royale il faut 

une bonne conduite, des certificats, des démarches au 

ministère , obtenir dos papiers qui coûtent de l'ar-

gent. Avez - vous de F argent , jeune homme? — Pas 

beaucoup ; si j'avais su , je n'aurais pas payé ma place 

aux Funambules.... Tiens! que je suis bête, mais si 

je n'y étais pas venu, je n'aurais pas eu le plaisir de vous 

y rencontrer. — De combien pouvez-vous disposer en ce 

moment? — Je n'ai que 20 sous. — Ce' n'est pas assez ; il 

faudrait 8 francs pour les frais indispensables. — Je me 

les procurerai, monsieur, je vous le promets; je veux être 
marin, je ferai tout pour le devenir. » 

Le spectacle n'avait plus d'intérêt pour nos interlocu-

teurs, ils sortirent. Stéphane donna ses 20 sous à Hacke-

ner, et ils se séparèrent avec promesse de se revoir le 
lendemain à la porte du théâtre. 

« Lë lendemain de bon matin , continue Staphane, j'ai 

été chez mon oncle lui emprunter trois francs , que j'ai 

donnés le soir à mon aspirant. Il les a pris, et m'a quitté 

de suite ; je lui ai demandé son adresse , il m'en a donné 
une fausse Un jour, étant avec ma mère , je lui montrai 

mon aspirant qui passait près de nous. Ma mère l'a fait 

arrêter, et j'ai su ainsi qu'il n'était pas aspirant, qu'il n'é-

tait pas môme dans la marine, et qu'il m'avait volé. » 

La mère de Stéphane dit qu'en effet, Stéphane, fils 

d'un marin, n'ambitiemno que de faire le métier de son 

père. Il n'a pas été difficile à des liions de le tromper 
sur ce sujet. 

llae^kener, pour toute défense, déclare qu'il n'a joué le 

rôle d'aspirant que sur le conseil de Morel, vendeur de 

contremarques, qui a trouvé sage de se priver des agré-
mens de l'audience. 

Le Tribunal a condamné Morel, par défaut, à une an-
née, et Hackener à six mois de prison. 

—PROCÈS DES OFFICIERS SUISSES .— Dans son numéro du 

•:° timbre, la Gazette des Tribunaux a rendu compta 

des débats survenus entre les officiers et le colonel du 

deuxième régiment suisse en garnison dans les Légations 

de Forh et de Ravennes, et l'on a pu voir les graves em-

barras que ce procès avait" fait naître pour le gouverne-

ment pontifical. D'un côté, le colonel, fort de l'ap-

pui de l'Autriche, assignait ses accusateurs à IKmo devant 

un Tribunal arbitraire; d'autre pari, le» c:tpiitiin<«j récu ' 

paient toute aube juridiction qu'ocelle d'p
m

. commission 
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aux termes de leur engagement avec le Saint-Siège. Pour 

le gouvernement pontifical, il fallait opter entre le mé-

contentement de l'Autriche, ou le danger d'une injustice 

a 1 égard des ofliciers, injustice qui entraînait la démission 

dé ces derniers, et conséquemment la désorganisation du 

régiment. 

Depuis lors nous n'avons reçu de notre correspondait, 

aucun renseignement sur cette affaire : mais nous lisons 

dans le journal l'Helvélie du 5 janvier que le colonel Kal-

bremath, du 2* régiment Suisse, a obtenu gain de cause, 

grâce à l'intervention de l'ambassadeur autrichien, et que 

les capitaines ont donné leur démission. 

Si cette nouvelle se confirme, elle serait une manifes-

tation bien évidente de l'influence toute-puissante que le 

cabinet de Vienne exerce sur le gouvernement du saim-

pere, puisque le cardinal-ministre, malgré ses répugnan-

ces personnelles et la ténacité de ses opinions, aurait con-

senti, par déférence pour la recommandation de l'ambas-

sadeur autrichien, à courir les chances d'une désorgani-

sation dans la force étrangère qui tient les Légations dans 

l'obéissance au Saint-Siège. Nous attendons de nouveaux 

renseignemens à ce sujet. 

ÉTRANGER. 

— On nous écrit de New-York, 9 décembre ": 

« Il vient de se passer dans notre port une affaire assez 

singulière. Nous avons eu le spectacle d'un navire cap-

turé en mer en pleine paix , et conduit dans notre port 

par les capteurs. Cette prise est arrivée sous le comman-

dement de M. Eldridge, maréchal de l'état de Connecticut. 

Voici la cause de cette affaire : 

H y a trois mois environ, un brick nommé Joseph-Go-

rham fut saisi pour le paiement d'un contrat de grosse, et 

confié à la garde du maréchal de ce district. Mais , pen-

dant une absence momentanée du gardien du navire, des 

personnes qui se considéraient comme lésées par cette 

procédure, démari èrenfjle brick et firent voile pour un 

autre état. Il s'écoula quelque temps avant qu'on sut ou 

était le navire ; des officiers publics furent envoyés a a 

recherche. Ceux qui s'en étaient emparés refusèrent de le 

rendre. . 
» L'affaire fut portée élevant le juge indien, qui, après 

une minutieuse enquête, ordonna qu'il fût remis au ma-

réchal. M. Eldridge, accompagné de deux ofliciers de ce 

district, découvrit que le Joseph-Gorham se trouvaitdans 

lepevrt Darien (Connecticut), où ils se transporlèrent.Mais 

en approchant du navire, on les avertit de se tenir sur 

leurs gardes, parce que ceux qui étaient en possession de 

ce navire ne le rendraient pas sans une vive résistance. 

Alors le maréchal et ses aides montèrent à l'abordage par 

bâbord, et après une vigoureuse résistance parvinrent sur 

le pont. Après avoir pris possession du navire, il mit à la 

voile immédiatement pour New-York. Au moment de la 

capture du brick . il y avait à bord Albert Seelcy, son frère 

Elibha, Daniel Somers et Pierpont. Seeley et Somers ont 

été amenés il va peu de jours dans notre ville, et auront 

à répondre de" leur conduite devant la justice. 

BALS MASQUÉS. 

Le premier bal masqué de l'Opéra a eu, malgré le mauvais 
temps, tout le succès que l'administration était en droit d'es-
pérer. Dans la salle, splendidement éclairée, les contredanses, 
les valses et les galops se sont succédé, au milieu d'un en-
ivrant délire, jusqu'à six heures du matin. L'orchestre, sous 
la direction de Musard, a exécuté, avec celte verve qu'on lui 
connaît , de délicieux quadrilles sur des motifs choisis dans 
les œuvres lyriques les plus nouvelles, telles que Dom Sébas-
tien, la Péri, Maria di Rohan, etc., etc. Le couloir des pre-
mières loges, débarrassé d'un énorme tambour qui l'encom-
brait tout dernièrement encore, et le foyer, si brillamment 
garni de tapis,- de tentures de velours, de glaces et de Heurs, 
n'ont pas cessé de réunir une société d'élite, où l'œil exercé 
suivait avec enchantement d'élégans et mystérieux . dominos 
se donnant discrètement, à l'abri du masque, les libertés du 
carnaval , comme la bonne compagnie se les permet. Grâce 
enfin à des ventilateurs d'un mécanisme des plus simples et 
lour.ant des plus actifs, l'air a été facilement renouvelé pen-

dant toute la nuit; et, malgré la foule, personne n'a été in
: 

Smodé par la chaleur. - Le second bal aura heu samedi 

15 janvier. 

—Ce soir, a l'Opéra-Comique, spectacle de choix : le Déser-

teur et le Diable à l'école. 

-Le carnaval a été inauguré cette année en brillrnte et 
joyeuse compagnie à POpéra-Comique. Musard hls a fait exé-
cuter Par son orchestre, qui est aussi nombreux qu'excel-
lent les derniers quadrilles composés par son pere sur 1rs 

motifs des opéras les plus en vogue : le Puits d amour, Lam-
bert Simnel, le Déserteur, etc. L'ordre le plus par ait n a pas 
cessé d'ailleurs de présider à la fête qui s'est prolongée jus-
nu'au matin. Comme toujours, le public a parfaitement ap-
précié l'exquise décoration de l'Opéra-Comiquc , que taisait 
mieux ressortir encore la profusion des lumières et le con-
fortable des loges à salon. — A partir de dimanche prochain 
■H janvier les fêtes de, nuit se succéderont sans interruption 
au théâtre de l'Opéra-Comique, jusqu'à la lin du carnaval. 

- Ce soir, à l'Odéon , reprise de Marie Tudor, ce drame 
terrible de notre grand poète Victor Hugo, avec M1" Georges 
et M™ Dorval. Cette représentation , qui doit nous montrer 
les deux grandes actrices du drame réunies dans la même 
pièce, est attendu avec une vive impatience. Chacun est cu-
rieux d'assister à cette lutte brillante de deux talens si torts, 

si remarquables d'inspiration et de puissance. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui jeudi , l'Homme blasé, Mm° 
Roland et Une idée de médecin, réuniront Arual , Ferville, 
Laferrière, Bardou, Amant, Leclère , M m»' Thénard , Doche , 

Page, Saint-Marc et Ballauri. 

CACHEMIRES DX8 INDES. 

La maison Frainais et Gramagnac, rue Feydeau, 32, vient 
de recevoir de Lahorre plusieurs caisses de magnifiques ca-
chemires et d'acheter, à la dernière vente de Londres, une 
quantité considérable de châles des Indes , longs et carrés. 
Déjà une partie notable de ces achats est dans ses magasins. 

FABRIQUE DE CACHEMIRES FRANÇAIS ET INDOUS A ORIt-NY-SAlN TE-

BENOITE (AISNE), VENTE EN GROS ET EN DÉTAIL. 

MM. Frainais et Gramagnac ont aussi mis en vente les nou-

veaux dessins de leurs fabriques de cachemires français 
indous, à un tiers au dessous des prix ordinaires. On cro î 
utile de rappeler que leurs châles se vendent dans leur seul 
établissement, et, n'étant jamais exposés dans les étalages 
conservent toujours leur fraîcheur et leur cachet de distinc-

tion. 

Commrree - t «Mlautel*. 

La chapellerie de M. Gaspart, rue Coq Héron, 3, se distin-
gue entre toutes par son incomparable solidité, par l'extrême 
fi nesse de la soie, par l'élégance et le bon goût des formes 
et surtout par le bon marché. Première qualité, 15 fr. ' 

— Pour propager dans nos colonies les instrumens d'agri. 
culture perfectionnés, le ministre de la marine a expédié 
pour Pondichéry, l'île Bourbon, la Martinique, la Guadeloupe 
et les îles Marquises, les nouveaux concasseurs, hache-pail|

e 

rotatifs, hache-feuilles du mûrier et coupe-racines que JI 

QUENTIN -DURAND fabrique solidement et à bon marché faul 

bourg Saint-Denis, 189, près la barrière, à Paris. Ce mécani-
cien établit aussi, selon les usages des diverses contrées de 

la France et des pays étrangers, les instrumens d'agriculture 
auxquels il fait des changemens avantageux suivant les loca-

lités. 

Spectacles du II Janvier, 

OPÉRA. — 

FRANÇJUS. — Les Burgraves, l'Enfant trouvé. 

OpÉRj.-CoMstji'x. — Le Déserteur, Mina. 
I TALIENS. — Anna Bolena. 
ODEON. — Marie Tudor. 
VAUDEVILLE. — Idée de Médecin, l'Homme blasé, MmeBoland. 
VARIÉTÉS. — Le Gamin, Paris dans la Comète. 
GYMNASE. — Georges, Cadet de famille, Mmo v e Bounois. ] 
PALAIS-ROYAL .— Invasion, Cour de Gérolsteiu, les Mémoires. 
P ORTE-ST-MARTIN. — Les lies, le Masque de fer. 
GAITÉ. — Les Carotes, Stella. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
C IRQUE- O LYMPIQUE. — Le Vengeur. 
COMTE. — Tout miel, Molière, Alexis, Mari de cinq ang. 
FOLIES. — Les Ouvriers, Thomas, Chemisier, le Théâtre. 
DÉLASSESIENS. — Fille du Ciel. 

ANNU E HISTORIQUE UNIVERSEL (un) « HISTOIRE POLITIQUE mm 1842. 
 . . ... . v„„ o....-.^ «— ^fipioiuatiqiips, Papiers d'État et Tableaux statistiques, financiers, administratifs et nécrologiques-, une CIIIIOIQI F. offrant les Evénements les plus piquants, les Causes les 

s; rédigé par MM. ROSENWALD et H. DESPREZ , sous la direction de M. C.-E.. JLBSlIKvUNtrés-fo_rt_vot.in-8°'{le *&' de la Collection elle *Se delà seconde Série), Avec un APPENDICE contenant les Actes publics, Traités, Note: 
plus célèbres, etc.- ci des Noies pour servir à l'histoire des lettres et des arts; rédige pai .... 
* ' 1 CHEZ L'ÉDITEUR THOISKIER DESPLACES, BUE DE L'ABBAÏE, \h. CHAQUE VOLUME ou ANNÉE SE VEND SÉPARÉMENT, SAVOIII : DE 1818 a (829 • 4* Fa., ET DE 48S) a 1842: 15 n. 

L*A\'XUAIP.K, qui jouit depuis 25 ans de la faveur des diplomates, des publicistes, des magistrats et des savants, est indispensable a toute personne qui a le besoin ou le désir d'étudier les 
événements survenus chaque année dans le monde civilisé. — En vente : iP'^î'Jf poëme d'IsAÏE TEGNER , traduit du suédois par H. DESPREZ et F. R. — Prix : 5 fr. 50 c. 

Che. le même éditeur : -ftcyuwVYt, iMw& delà BIOGRAPHIE UNIVERSELLE (M ICHAUD), en 40 vol. grand in-8°, renfermant la BIOGRAPHIE PRIMITIVE et son SUPPLEMENT, avec d'immenses additions et améliorations» 

Le tome 4 e est en vente; le tome 5E paraîtra le 10 janvier, et le 6E dans le courant de février. — Prix : 12 fr. 50 cent, le volume. 

imr.vET 5>m ROI. 
MfDAILLE D'ilONNEUR 

CAFETIÈRE à flotteur, compteur 
et à filtre mobile en lissu, ne s'en-

rgorgeant jamais, inventée par M. 

HAUSSE, pharmacien-chimiste, en 
porcelaine , plaqué., bronze, fer-
blanc. Ces dernières. 2 fr. 25 c. |j 

1ère tasse, une lasse en sus to c. Vente 
en gros et détail, au ma.-asin général, rue 
d LANCRY, n. 10, a Paris. Expériences pu-
bliques les samedis et mercredis, de 1 h. à 4. 

FÉCULE OBI] 
.Aliment analeptique pour potages» 

Cette nouvelle substance alimentaire a été APPROUVÉE par la section de médecine de la Société des Sciences physiques 
Et ctifmiques, et le journal que cette Société publie en parle avec le plus grand éloge dans son numéro du mois de mars 
1836, ce qui permet à tous les médecins de la prescrire avec la plus grande sécurité, be KAIFFA est sain, léger et très 

.a^éable au goût; c'est le déjeuner habituel du monde fashionable; il a remplacé le café au lait si pernicieux dans les 
, vil.es, et l'indigeste chocolat, ainsi que toutes pâtes et farines qui sont lourdes et fatiguent l'estomac. Comme ANALEP-

TIQUE , il guérit les affections nerveuses, les aigreurs, les gattriles, les coliquei et toutes les irritations de bas-ventre; 
c'est le seul alimeni capable deprolonger la jeunesse et la vie, en rétablissant les poitrines épuisées par les excès, l'âge, les 
travaux et les maladies. Le KAIFFA s'emploie, soit avec du lait, soît avec du bouillon gras, et il convient spécialement 
aux convalescens, aux enfans, aux vieillards, aux personnes débiles, et surtout aux femmss, puisqu'en rétablissant les 
fonctions digestives, il donne de l'éclat et de la fraîcheur au teint. Comme PF.CTOB.AL , ce co nestibie mérite aussi la préfé-
rence sur les autres substances pectorales, car des expériences nombreuses ont démontré qu'il guérit en peu de temps les 
r*itchemens de sang, toux opiniâtres, coqueluches, rhumes négligés, catarrhes, et toutes les irritations de poitrine. 

. L'iûslhiction se délivre GRATIS, et contient les détails curieux sur l'art de rajeunir et des conseils hygiéniques pour 
tous les âges, tous les temp ramens. et pour élever les enfans. — Prix : 4 francs le flacon. 

Entrepôt général, MM. TRABL1T et C«, rue J.-J.-Rousseau, n. 21, à Paris, et chez FRANÇOIS, rue et terrasse Vi-
viénne, n. 2. 

TUAIT EMEUT M Mm M A Et A 

■CONSULTATIONS 
gratuites 

de dix heures à deux 

heures. 

Traitement 

par 

correspondance. 

Prix de la grande 
bouteille de Rob de de-
mi litre, 7 fr. 50. Sont 
déposés à la pharmacie 
rue J.-J.-Rousseau, 21, 
l'arrêt du conseil de 
Louis XVI et toutes les 
pièces justificatives de 
l'authenticité du ro ; . 

Cotte Méthode 
çst 

prompte et facile 
à suivre 

dans le plus 
profond secret. 

Ou expédie FRANCO , 

|| dans toute la F'rance, 
;| avec une instruction très 
|ï| détaillée , que l'on en-

verra gratis à tous ceux 
qui en feront la deman-
de, et, dès la première 
consultation, le malade 
est fixé sur la durée du 

traitement. 

Ce remède, essentiellement dépuratif, guérit radicalement et sans crainte de récidive ou de rechute, les Maladies 
nouvelles ou invétérées, et fait disparaître en peu de temps les douleurs, dartres, affections scrofuleuses, etc., et tous les 
accidens occasionnés par les méthodes vulgaires. Gomme il existe de nombreux imitateurs, il est essentiel de bien faire 
attention au nom du docteur BOYVEAU-LAFFEGTEUR, incrusté dans le verre des bouteilles. 

On peut se procurer le Rob par l'intermédiaire de tous les bons pharmaciens de France et de l'étranger, sans aug-

mentation de prix, ainsi que les CAPSULES DU DOCTEUR HTJMAN. Prix : 3 fr., pour guérir en quelques jours. 
Les consultations médicales gratuites ont lieu tous les jours, de. dix heures à deux heures, rue de Varennes, 12. 

Dépôt central, rue Jcan-*¥ac<iuctf-lf ousseaia, 31. à Paris* 

Gervais-Chardiii, parfumeur, rue Casliglione, 12; Trablit, rue Jean Jacque 
Rousseau, 21. 

liii|tort»tioit anglaise brevetée. 

COL!) CREAM DE WÎLSON, 
Pour blanchir la peau et la beauté du feint. 

M*rlap de l'insertion : 1 fr. 

Cette crème délicieuse, universelle-
ment répandue eu Angleterre, où les 
femmes sont si renommées pour la 
beauté et la transparence de leur teint, 
doit sa réputation aux élémens balsa-
miques et onctueux qui la composent, 
ainsi qu'à sa constante efficacité pour 
adoucir la peau, la rendre plus blan-
che, et contribuer ainsi à la santé et à 
la beauté, qui sont toujours insépara-
bles. 

On la recommande spéeia'f ment con-
tre les irritations du derme et de l'é-

piderme, telles que boutons, éphélides , 
taches de rousseur, rougeurs de la 
figure, et contre les taches hépati-
ques, les efftorescences , dartres fa-
rineuses, sypbilides, taches mercuriel-
les, tic. 

Cette crème convient aux femmes en-
ceintes, pour prévenir le masque spé-
cial auquel elles sont sujettes , ainsi 
que pour faire disparaître les rides 
précoces (pattes d'oie), et effacer les 
sillons qui viennent s'impr imer sur la 
figure des personnes maigres ou de cel-
les qui fout des excès, qui ont eu de 
vifs chagrins ou éprouvé de longues 
maladies. On s'en seit aussi pour em-
pêcher la figure de se gerc er et ne se hâ-
ier par le fro ; cl ou I» grande cha'eur, de 
même que pour embMiir les lèvres et en 
prévenir les gerçures. 

Prix du flacon, 2 fr., avec une bro 
chure in 8", intitulée; Physiologie de 

la peau. — Dépôt à Paris, rue J.-J.-
Rousseau, 21, et chez M. FRANÇOIS, 

rue et terrasse Vivienne, 2. 

Boisgies du Phénix. 
PRIX NETS DES BOUGIES DU PUÉ \i.v, dont !a supériorité est constatée par 

dix ans d'expérience. 
De 10 à 100 tfi kilogr. 1 fr. 55 c. le lr2 kilogr. , 

100 500 id. 1 60 id. , première qualité. 
600 1000 id. 1 45 id, 

!0 centimes de rabais par qualité de 2e et 3 e eorle. 

S'adresser verbalement ou par écrit, au Dépôt, rue Vivienne, 12, ou à la Fa-

brique, avenue de Bréttpil, 44. 

S Huit es» siirnie» pour IH ITII -14, Cité Hergère. 

COMPAGNIE GEM4LE 

SIÈGE DE LA SOCIETE, 

RUE MONTMARTRE, 153, 

au coin do celles Feydeau et 
Notre-Dame-des-Victoires. 

1 magasins extérieurs 

SUCCURSALE, 

RUE DAUPHINE, 63, 

près le carrefour Bussy , faubourg 
Saint-Germain. 

à l'Entrepôt général 

Maladies Secrètes. 
Guéri son prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D'OH. àVLMBBX. ««ded» u u F«.IU a. 
œahre m afeamaale , «i-paarmaelea dee aopltaea da la vlll* d* Parla , Profcuear a* aaUa 
alaa at da botao.tq.aa , brarata da Roi , honora da aiodalllaa at raaompaaaM aatlaaalaa , al*. 

R.MontOrgUeil, 1\
f
Consultationt Gratuites tout letjtmrs. 

Les guériaona nombreuses et authentiques obtenues à l'aide d* ce traitement 
sur une foule de malades abandonne! comme incurables, sont dea preuve* nonl 
équivoques de sa supériorité sur tous te* moyens employés jusqu'à ce j*ur. 
Itou. Ca traitement art facile à raiera aa eeoret oa r* voyage at eent aaeajt daraacaaaaM. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE, (arnuwcm».) 

Avis s?ives\*4. 

Compagnie des Bateaux (Gavé) LES DO-
RADES. - MM. les actionnaires sont convo-
qués en assemblée générale pour le diman-
che 2i janvier 1844;, au bazar lionne-Nou-
velle, i onze heures précises La réunion a 
pour bat la reddition des comptes de l'exer-
cice 1813, le compte rendu do la liquidation 
et la fixation du dividende à répartir. 

(halle aux Vin*) , rue «Je la Côte-d'Or, 99. 

Vins ordinaires et grand ordinaire, de Bourgogne, Bordeaux et Mâ-

con, eu pièces et en bouteilles, aux prix les plus modérés. 

Choix rare de Vins fins et étrangers et spiritueux. 

On peut, au magasin, déguster tous les vins. Toute marchandise 
fournie est changée immédiatement si elle ne satisfait le goût dt» 

l'acheteur. 

MM les actionnaires des ponts ci-bas dé-
signés sont prévenus que l'assemblée géné-
rale, prescrite par l'article îî des statuts 
aura lieu au siège de la société, rue Louis-
le-firand, s, le mardi 30 janvier courant, 
aux heurts suivartes : 

Pont de Cavaillon, à IO heures du matin; 
Pont, deTriel, à 11 heures. 
Pont de Novéant, i midi. 
Pont d'Ancenis, à i heure. 
Pont de Port-Roullet, é i heure irî. 
Pont de Villeneuve - Saint-Georges , à 3 

heures. 

Pont de Lejardrieur,à 1 heures l |2. 
Pont de Cbàtillon, à 3 heures. 
Pont de Ghâlonnes, à 3 heures ipï. 
Pontdecbàteauneuf, à 4 heures. 
Ponts de Buzet, Choisy, Kermelo et Gui-

prv réunis, à 4 heures 
Los gérans, SÉGUIN frères. 

MM. les commanditaires de la manufactu-
re de poteries fines: D. JOHNSTON eteomp., 
porteurs de dix actions au moins, sont invi 

lé', aux lemes des articles 17 et 18 drs sta-
tuts, à se rendre ou à se faire représenter! 
l'assemblée générale des actionnaires qui 
aura l.eu à Bordeaux, le 15 de ce mois à une 
heure précise de relevée, dans la salle del 
vantes à la Course, à l'effet d'entendre les 
communications qui doivent leur être faitei 
dans l'intérêt de la société. 

Entreprise générale des 

• •FAYOMTE§. 
Les porteurs d'actions de l'Untreprlse in 

Favorites sont prévenus qu'il y aura assem-
blée générale le dimanche 4 février pro-
chain, à midi très précis, rue du Faubourg-
Poissonnière, iî, pour entendre le compte 
annuel rendu par le gérant, et le rapport M 
commissaires, et pour délibérer sur toutes 
les propositions qui seront faites, dans l'in-
térêt de l'entreprise. 

NOTA. Rour être admis à l'assemblé gé-
nérale, il faut être propriétaire de cinq ac-
tions au moins, et en justifier trois jours al 
moins à l'avance, au siège de la société, i 
La Ghapello|, Grande-Rue, 55. 

VINS. 

B.j «iî5 »f!»ti «>3t»« en justice» 

•Elude de Me BILLAULT, avoué, à Paris, 
rue du.Marché-Saini-Honoré, 3. 

Adjudication le samedi 13 janvier 1844, en 
l'audience des criées du Tribunal civil delà 
Seine, au Palais de-Justicl, une heure de re-

'D'une MAISON 
Sise à Paris, quai delà Râpée, 9. 

Mise à prix : 25,600 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, 1" à 

MMtillaoli, avoué poursuivant la vente, rue 
du Marché-Saint-Honoré, 3 ; 

2o A M* Fourcy Laperche, avoué présent 

i la vente, rue Sainte-Anne, 48. 
(1854) 

<*oei«HèM ctumuereialeis. 

à l'égard de M. Bonnet, et en commandite à 
l'égard de M. Jourdan, sous la raison RON-
NET et Gomp., ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente des étoffes pour gilets, meu-
bles et autres nouveautés. 

Cette société aura son siège i Paris, rue 
Popincourt, 60. Sa durée est fixée à cinq an-
nnées et huit mois, qui ont commencé à 
courir du i" novembre 1843. 

M. Bonnet en sera le seul gérant responsa-
ble et aura la signature sociale, qui ne pour 
ra être employée que pour les actes relatifs 
à ladite sociéié. 

Le fonds social est fixé à 40,000 fr., dont 
20 ,000 fr. fournis par M. Bonnet et 20,000 fr. 
par M. Jourdan pour sa commandite. 

Le commanditaire ne pourra dans aucun 
cas être soumis à aucun appel de fonds ni 
obligé au-delà de sa commandite. 

Pour extrait : 
ARNAULD . (1614) 

jet la continuation de la maison de passe-
menterie et de commission tn général ex-
ploitée aujourd'hui par MM. BANES et LOU-
VET. 

La raison et la signature sociales seront 
BOUCHOT et NEVE. 

Le droit de gérer et d'administrer, ainsi 
que la signature sociale, appartiendront à 
l'un et à l'autre associés. 

Les engagemens contractés sous cette si-
gnature et pour les affaires sociales seront 
seuls obligatoires pour la société. 

Signé A. RADIGUET . (1609) 

Cabinet de M. ARXAULD , rue Bourbon-Ville 
Neuve, 46. 

D'un acte sous seings, en date à Paris du 
27 décembre 1843, enregistré. Il appert : 

Qu'entre M. André BONNET, fabricant de 
tissus, demeurant i Paris, rue de Popin-
court, 4o; et M. Claudius BONNARD, dessi-
nateur et fabricant de tissus, demeurant à 
Paris, rue Saint-Sébastien, 5 bis, d'une part; 

Et M. Pierre - Georges - Théodore MORIN, 
négociant, et M. Albert-Antoine-Louis JOUR-
DAN, négociant, tous deux demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-St-Eustacbe, 3, d'autre part. 

La sociéié exisiant entre les susnommés, 
suivantacte en date du 6 octobre 1839, en-
regisire, en nom collectif à l'égard de MM. 
Bonnet et Bonnard, et en commandite à l'é-
gard de MM Morin et Jourdan, sous la raison 
BOSNET, BONNARD et Comp., ayant pour 
objet la fabrication des étoffes pour gileis et 
autres nouveautés, dont le siège est â Paris, 
rue de Popincourt, 69, est et demeure dis-
soute d'un commun accord a dater du l «r 
novembre 1813; et que M. Bonnet est nom-
mé liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
ARNAULD. (16 '3) 

d'un bateau dragueur à vapeur poup l'ex-
traction du sable en rivière de Seine, laquelle 
société, commencée le 15 février 1843, est et 
demeure dissoute d'un commun accord a 
partir dudit jour 8 anvieri841. 

Que H. le comtede Plainval est nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 
Martin LEROY . (1611) 

Il reste à une personne qui 
a eu une haute position ET 

UNE DES MEILLEURES CAVES DE PARIS, 
beaucoup de vins en bouteillts, TRÈS FINS, 
TRES VIEUX ET DE TOUTES ESPÈCES, 
elle désire les vendre. Demander M. M ...,ro" 

Lepelletier, 23, ou écrire. 

Cabinet de M. ARNAULD, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 46. 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-
risdu u7 décembre 1841, enregistré. Il ap-

pert qu'entre MM. BONNET, fabricant d'étof-
fes pour gilets, meubles et nouveautés de' 
meuraul à Paris, rue Popincourt, 60 et M-
Alnert Antoine Louis JOORDaN . négociant, 
demeurant i Paris, rue Neuve-S'-Eustache, 

P, il a été formé une société en nom collectif 

D'un acte sous signature privéa fait à Pa-
ris en deux originaux à la date du 8 jan-
vier 1944, enregistré à Paris le 8 jan-
vier 1844, folio 42, recto, case 4, par Levé r-
dier, qui a reçu 5 francs 50 centimes, dé 
cime compris, 

Il appert: 
Il y a société en commandite entre I ran 

çois ANGRÉMY. négociant, demeurant à Pa 
ris, boulevard Ronne-Nouvelle, 2 5, et le 
commanditaire dénommé et qualifie dans 
l'acte dont est présentement extrait 

Le but da la société est l'exploitation du 
commerce en gros des mérinos et articles 
de nouveautés. 

La durée de la société est fixée à quatre 

années. 
Le siège de la société est i Paris, rue de 

Cléry, 23. 
La raison sociale est : F. ANGRfiMY et C«. 
Le fonds social e=t de 200.0CO francs, dont 

ido,ooo francs versés par V. Augrémy, et 
100,000 francs par le commanditaire. 

M. François Angrémy est l'associé-gérant 
responsable; il a seul la signature sociale. 

F. ANGRÉMY. (1612) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 

Neuve-St-Eustache, 5. 
Par acte sous seing privé, du 30 décembre 

1813, enregistré, 
MM. Jules ROUGIiOT, employé dans le com-

merce, demeurant à Paris, rue d'Orléans-St-
llouoré, 2, et Achille NÈVE, aussi employé 
dans le commerce, demeurant à Paris, quai 

des Orfèvres, 14, 
Ont formé entre eux, pour neuf années 

entières et consécutives, qui commenceront 
le l er janvier 1817, une société de commerce 
en nom collectif, dont le siège sera à Pans, 

Par acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 8 janvier t844, enregistré, 
Louis-Joseph LEl'EVRE , mécanicien, de-
meurant rue Moafl'etard, 300; et Félix LAN-
GLOIS, demeurant quai de Gevr -f ,8 à Pari=. 
ont arrêté la dissolution de la société qu'iis 
avaient formée entre eux par acte du 8 fé-
vrier 1843, pour la fabrication des clous d'é-
pingles ; que cette dissolution a été fixée au 
i«r septembre 184 j, et que tout pouvoir a 
été donné à l'une des parties pour faire la 
publication. 

Pour extrait, Félix L AUGLOIS jeune (1610, 

Suivant acte sous seing privé entre M. Dé-
siré POTIER, commissionnaire à Paris, d'une 
part; et M. Charles ALLEMAND, négociant à 
Paris, d'autre part, il a été formé une société 
en nom collectif sous la raison l'OTIER et 
ALLEMAI), pour l'exploitation d'un com-
merce d'épuration d'huile et de commission, 

jrue de la Poterie, 7. 
La durée de la société est fixée à neuf 

années consécutives, à dater du l ,r janvier 

18*4. 
Chaque associé aura la signature sociale. 
Le capital social est fixé a TOO.OOO francs 

fournis par moitié par chacun des a t iciés. 
Fait double à Paris, entre les parties, le 

t" janvier 184t. 
POTIER et A LLEMAND . (1608) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date du premier janvier 1844, enregistré a 
Paris le 8 janvier 1844, folio 13, verso, case 
5 et 6, par Teiier, qui a reçu 5 fr. :o cent, 
pour droits. 

M. Louis Auguste TIIUILLIER, demeurant 
à Paris, rue de Rivoli. 18 ; 

Et M»>< Joséphine NAVET, veuve de M. 
Paul-Aimé ALLEZ, demeurant à Paris, rue 
Nenve-Sainl-Roeh, 37. 

Ont contracté une société en nom collectif 
sous la rai'on sociale TIIUILLIER el ALLEZ, 
pour l'expleilat'on de l'établissement de la 
Poissonnerie Anglaise, sise à Paris, rue de 
Rivoli, 18; qu'ils ont apporté dans la socié-
té, avec le matériel, l'achalandage et le 
droit au bail desdils iieux, rue de Rivoli, 18, 
qui leur a été consenti suivant ach; sou^ 
seing-privé, en date à Paris du 29 avril 1 838, 
enregistré le 21 juillet suivant par Trestier, 
qui a reçu 336 fr. 60 c. pour droils. 

M. Tbuillier est chargé de l'administration 
de la sociéié 

La société a été contractée pour 4 années 
consér.ulives, qui ont commencé à courir le 
premier janvier 1814. 

La signature sociale est TIIUILLIER et AL-
LEZ Elle appartient i M. Tbuillier et à M'»« 
Allfz qui ne pourront en user que conjoin-
tement. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur de 
cet extrait pour le faire publier et le déposer 
partout où besoin sera. 

taris, le 8 janvier 1844. 
A. TUUILI.IER, M. J. N., veuve ALLEZ . (1607) 

Etude de M« Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Trainée-St Eustache 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 8 janvier courant, enre-

gistré. 
F.nlre : 
10 M. Augustc-Louis-liliarlcs-Nicolas LE-

l'EBVRE, comte de PLAINVAL, demeurant à 

Paris, rue du Dragon, 3 ; 
2» lit M. Jean Louis-Eugéne, baron d'KT-

CHÉGOYEN, demeurant à Paris, rue Neuve-

Sainl-Auguslln, 51. 

11 appert : 
Que la société formée cnlre les susnom-

. . més. suivant conventions veibales du 26 dé-

rue Saint-llonoré, 71 , «t qui aura pour ob- 1 cembre 1842, ayant pour objet l'exploitation 

'i'8'iSiuna! de eoniitiieree. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 9 JANVIER 1844, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur WARNAUX, md de curiosités, 
rue Neuve-Luxembourg, 18, nomme M. 
Barthelot juge-commissaire, et M. Defoix, 
rue Sl-Lazare, 70, syndic provisoire (N° 

4281 du gr.); 

Du sieur BOULOGNE, fab. de voilures, rue 
Neuve de Lappe, 2, nomme M. Riglet juge 

commissaire, el M. Thierry, rue Monsigny, 
9, syndic provisoire (N" 4-i82 du gr.); 

Du sieur GtlAUVERON, tailleur, rue Ri-
chelieu, 31, nomme M. Riglet juge-commis-
saire, et M. Tlphagne, rue des Martyrs, 15, 

syndic provisoire (N« 4293 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre an Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. #fiïf les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOTIIEREAU, fab. de carreaux 
en plâtre, rue Kochechouart, 64 bis, le 17 
janvier à 3 heures (n> 45C3 du gr.); 

Du sieur TOUCHAT, entrep.de maçonne-
rie, rue Fontaiue-Si-Georges, 27, le 17 jan-
vier à 12 heures (N° 4767 du gr.;; 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

anl sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés deromettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êtreconvoqu es pou r 1 os assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRETON et C«, imprimeurs, rue 
Montmartre, ■ 31, le 17 janvier à 1 heure 
1[2 iN» 382S du gr.); 

Du sieur HERELLE fils, découpeur de 
bois k La Chapelle, le n janvier i 3 heures 
(N» 4175 du gr.}; 

Du sieur LEVASSF.UR jeune, md de por-
celaine, faob. SI Honoré, 48, le 16 janvier 

i 1 heure 1)2 No 4193 du gr ); 

Du sieur SEB1RE, épicier â Vincennes, le 
17 janvier à il heures (N« 4167 dugr.); 

Pour être procédé, sous la présiaence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : '' 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier! 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUCIIESNE, md de vins traiteur 
â Relleville, le 17 janvier à 3 heures (N» 

4133 du gr.); 
Du sieur APPERT, nid de verrerie, rue 

Grenétat,9 le 16 janvier à 12 beures (N* 
4070 du gr.); 

Du sieur HEDOUIN , iiésoc'ant en farines, 
à SI Denis, le 17 janvier i 9 heures (N° 3831 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou h un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce four, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur HALLARD, boucher k St-Denis, 
entre les mains de M. Sergent, rue des 
Filles-St-TIiomas, 17, syndic de la faillite 
tN" 4168 du gr.); 

De la dame BRUNET, lingère, rue des 
Filles-St Thomas, n, entre les mains de M. 
Henin, rue Paslourel, 7, syndic de la fail-
lite (N« 4229 du gr.);> 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé il la vérifica-

tion des créances, qui commenrej-2 immédia-

tement après l'expiration de délai. 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 11 JANVIER. 

ONZE HEURES .- Valois, commissionnaire en 
nouveaiilés, clôt. 

«Uni : Raffetin, fab. de socques, conc. — 
Bradi»r,anc. vannier, synd. 

UNE HEURE : lluart et C", commissionnaires 
en tissus, vérif.-— Lamy, mercier, redd. 
de comptes. 

50 ans, rue Picpus, 78 bis. — M. DoueeraiDi 
56 ans, rue Neuve-Saint-Gilles, 5. - M. Fol-
liun, i8 ans, rua Saint Anloine, 2C6. - Mut 
Aubourg, 77 ans, place Royale, 6. — M»e 

Romain, 79 ans, rue Saint-Claude, ». — H. 

Chedeville, 59 ans, rue de la Roquette, 18.--

MmeRoyer, 70 ans, rue Si Paul, 45. — 

Mégret, 72 ans, rue do Beaune, 33. 

BOURSE DU 10 JANVIER. 

1ère. pl. ht. pl. bas d-r C. 

124 71 

124 31 

82 3 

82 4S 

106 71 

106 6« 

5 0|0 compt.. 
—Fin courant 
3 opo compt.. 
— Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

124 15 

124 35 

82 10 

82 50 

106 70 

106 50 

124 25 
124 35 

82 50 
82 50 

106 70 

106 60 

124 15 

124 30 

82 35 

82 45 

IC6 70 

106 50 

PRINES 

IntertiiietloMf)) 
et conseils Judiciaire* 

Le 28 avril 1813: Jugement qui prononce 
l'interdiction de Maiie-Madeleine IT1E , 
femme de Antoine LESQU01S, hospice de 
la Vieillesse (femmes), Delorme avoué. 

aiéeè* et Iiihcimationaj. 

Du 8 janvier. 
M. Haudry de Soucy, 78 ans, rue de la Pé-

pieière, 9. M. Melinet, 69 ans, ruecoque-
nard, 53. — M. Aubal, 63 ans, rue Sl-Ilo-
noré, 137 — M. Durand, 48 ans. rue Ste-
Barbe, >8. — M. Pialoux, 25 ans, rue da 

Faub -St-Martin, 2i5. - Mme Iliel, 3o ans, 
rue de la Vieille Monnaie, 12. — M. Levy 
72aus, rue St-Martin, 54. — H. Neumanu, 

5 0|0 

3 0|0 

Napl. 

124 55 

82 60 

Fin prochain. 

124 95 

125 15 
83 -

83 75 

124 90 

82 85 

83 15 

fr. e. 

TTC' 
d. » » 
d. 1 ' 

d. » » 
d. 1 ' 

d. » « 

REPORTS . Da compt. àfindem. 

S 0[0.. 

3 0 |O.. 
Naples 

15 > 

7 1|2 

D'un mois à l'ai** 

30 

Caisse hyp.. 
— Oblig. ... 
caiss.Laffitte 

- Dito 
Banq. Havre 

- Lille.. 
Mabetly 

4 Canaux 1Î75 — Gr. Con.be. 

4 1 )2 010 - — 

4 0|0 

B. du T. - -
Banque 3250 -

Renies de la V 
Oblig. d» 1405 -

767 

1110 

5475 

3SS 

— jouiss. 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St Germ.. 
Emprunt. 
- 1841... 
Vers dr.. 

Oblig.. 
1843... 

Gauche 
Rou<n.... 

au Havr. 
Orléans... 
- Empr.. 
Strasb 

Oblig.. 
—rescript 
Mulhouse 
Marseille. 
Monlpell . 

140 — 

800 — 

310 — 

1170 -

163 75 

833 75 

655 

836 25 

1260 

213 75 

1175 

58 10 

670 

,05 ]H 
79 31* 

Oblig 
Zincv.Mont. 
Seysscl 

Romain 
D. active 
_ diff... 
- pass-. 

Ane. diff. 
50 |olS31 

- 1840.. 
- 1812.. 

'5p' 3 Mo 
« Banque.. 
05 !_ 1841.. 

Piémont 
Portugal 

Haïti • .«e 
Autriche (L) "

J 

2 112 HolVj 

Enregistré ù Paris, le 

F. 
Rtteu un franc dix centime». 

janvier 1844. 
IMPB1MEB1E.DE A. GlWr, IMPRIMEUR DE l'OBPBE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. G UYOT, 

le maire du 2* arrondisee.nea" 


